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PRocÊs VERBAL DU CoNSEIL MUN,c,PAL

Du mardi 03 décembre 2O24, à 78h3O

L'an deux milte vingt-quatre [e 03 décembre, [e Conseil Municipal de [a Commune de
Btaye étant assembté en session ordinaire, salle du conseil municipal, après
convocation légate en date du 26 novembre 2024, sous [a présidence de Monsieur Denis
BALDES Maire de Btaye.

Etaient présents :

Denis BALDÈS, Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M.
SABOURAUD, M. SERAFFON et Mme SENTIER, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme
GRANGEON, M. CASTEIS (à paftir de 18h49), Mme THEUIL, Mme PAIN GOJOSSO, Mme
BAUDÈRE, Mme HOLGADO, M. EYMAS, M. WINTERSHEIM, M. MOINET, Mme SANCHEZ
(à partir de 18h47) et M. JOUBE, Conseitlers Municipaux.

Étaient excusés et reorésentés oar oouvoir :

M. CASTETS à Mme MERCHADOU (usqu'à de 18h49), M. DURANT à M. ELIAS, Mme
DUBOURG à M. WINTERSHEIM et M. RENAUD à Mme SENTIER

Étaient excusés :

M. ELIAS, Mme LUCKHAUS, M. CARDOSO, et Mme SANCHEZ Ûusqu'à78h47).

Conformément à I'articte L - n21-75 du Code Général des Cotlectivités Tenitoriates, Mme
HIMPENS est secrétaire de séance à l'unanimité.

Monsieur [e Maire procède à t'appet et constate que le quorum est atteint, lit l'ordre du
jour, puis demande si te conseil adopte [e compte rendu du 1 octobre 2024.

Le procès-verbat du Conseil Municipal est adopté à t'unanimité'

Générat des Coltectivités Tenitoriates
e

Relative à la passation d'un contrat de prêt de matériel dans [e cadre du test
d'un système d'alerte en cas d'agression

D/202411v-

Relative à ta formation professionnelle " TST BT AER EP: Module Eclairage

Pubtic "

Dl2o24/1ss-

Retative à une formation professionnetle . REC TST BT AER EP: recyclage

travaux sous tension sur des insta[taüons d'éclairage pubtic '
Dl2124l7s6-



Retative à une formation professionnetle " Parcours littérature de ieunesse en

bibtiothèque "
D1202417s7-

Retative à [a signature d'un mandat pour l'autorisaüon de communication à un
tiers des données de mesure de ptusieurs sites d'étectricité raccordés au réseau
pubtic de dtstribution, afin d'optimiser tes abonnements des éctairages pubtlcs

DPo24ns8-

Relative à [a passation d'un contrat de prestations de sewice pour [a capture, le

ramassage et [e transport d'animaux enants, blessés et morts
Dl2o24nss-

D120241760- Relative à [a formation professionnelle o d'entraînement au maniement du ou

des bâtons de défense et GAIL (Générateur AérosoI lncapacitant
Lacrymogène) " avec Formation Bâtons Défense 64

Relative à une formation professionnetle n Conduite en sécurité de minipettes et

chariots télescopiques R482 catégo es A-F ,
D/2024176r-

D120241162- Retative à [a passation d'un marché pubtic de travaux - lsotation des tuyaux CEE

D120241763- Retative à la passation d'un marché public de maîtrise d'ceuvre - Maîtrise
d'æuwe ; construction de vestiaires rugby

Dl2o24/1æ- Virement de crédits n"1 du budget annexe Camping M5/

Mise à disposiüon de tentes de réception de [a Communauté de Communes de
Blaye pour la Marche du Ruban Rose

Dl2o24fi6s-

D120241766- Relative à la mise à dlsposition d'un chalet à usage commerciat au profit de
Mme Ftorence SORLUT, représentant ta SCEA PERLE OSïREA

Dl2o24Aü- Relative à un contrat de prestaüon de service pour la mlse en place d'un logiciel
de suivi des demandes

D120241168- Retaüve à [a passation d'un contrat d'assurance " Responsabilité Civile , -
Marche du Ruban Rose

D120241169- Relative à une formaüon professionnelle " Utitisation de hamais et technique
d'instaltation point ancrage, dispositifs ligne de vie et EPI contre les chutes de
hauteur "

D/2024/17O- Relative à une formation professionnelte " Conduite en sécurité de nacetle à
étévation de personnel Cat 18 ,

Dl2o24/7n- Modification de la décision N'D2024n55 retative à une formation professionnelte

" TST BT AER EP : Module Ectairage Pubtic ,
D120241172- Relative à la formation professionnelte " Comprendre [e fonctionnement des

marchés publics " avec l'Association des Maires et des Présidents
d'intercommunatités de Gironde

Dl2o24l7n- Relative à t'abonnement annuel à [a ptateforme des rendez-vous en tigne des
cartes d'identité et passeports

D12024/174- Mise à disposition de [a satte de [a Poudrière au profit de Monsieur Rodrigo
AVELAR DE SOUZA

Dl2O24A7s- Retaüve au contrat de renouveltement: prestations, hébergement / maintenance
(mode SaaS) des sotutions Orphée

D/20241176- Relaüve à [a convention de partenariat avec Edouard SIVIERE

2



Mise à disposition des salles mutualisées de I'ancien Tribuna[ au profit de

l'Association des Consommateurs de [a Haute Gironde
D120241777-

Mise à disposiüon des sattes mutualisées de l'ancien Tribunal au profit de

['associaüon A.C.S.A.l.E.
D120241778-

Mise à disposiüon de plusieurs salles du Couvent des Minimes au profit de

t'association Acteurs de ta Citadetle
Dl2o241779-

Mise à disposition du Couvent des Minimes, de la salle de [a Poudrière et de [a

satle Livemeuf au proflt de t'association Préface
Dl2124l18o-

Mise à disposition des satles mutualisées de l'ancien Tribunal au profit de

t'association Enquête et Médiation
D120241181-

Mise à dispositton de la satle 10 de I'ancien Tribunal au profrt de I'association

taïque du Prado
o120241182-

Mise à disposiüon de [a satte 4 et des satles mutuatisées de l'ancien T

rofrt de I'association L'Atetier des Mots

ribunat au

p
D120241783-

Mise à disposition d'une salte mutuatisée de t'ancien Tribunal au pr

t'association Au Rt des Mots

ofit de
Dl2024l1%-

Mise à disposition de ta salte 8 et des saltes mutuatisées de ['ancien

profit d" t'Àntenne interprofessionnetle tocale de ta Confédéraüon Fr

Travail de Saint-André-de-Cubzac

Tribunal au
ançaise duD12024178s-

Mise à disposition de la satte 11 et des salles mutuatisées de ['an

oftt de I'Union Locate CGT de la Haute Gironde

cien Tribunal au

pr
D120241786-

Demande de subvention auprès de I'ETAT au ütre de

construction des vestiaires du stade Detord à l'empla
ta DETR pour tes travaux de

cement de ['ancienne

prscrne

D120241787-

Demande de subvention auprès de I'ETAT pour les travaux

site de [a Yole

d'aménagement du
D120241788-

tidifi
stiaitructioti

edandemneu ednema toc cno23Dn 1127onctsdé l2ed aca onMo r seed vesnonc SuxVA ede trs an uroeR ods lae paubven éionu près
nct ectn nen eed at ptsnm cla emeadeD Iorud stade p

D12024178e-

Fonds vert Pour les travaux
placement de ['ancienne

Demande de subvention auprès de I'ETAT au ütre du

de construction des vestiaires du stade Delord à t'em

prsctne

Dl2124l79o-

R

eddennu demaeantoC cn em23 06DonSI ndla cté 120no dafic tioM di
étu às steonti udtuna raredeuxateI trâvST oue ETd prèsno uatin pubves noztTru Rocn vese na S, geretr dne enca ctnnte dela ememp

D120241791-

M. te Maire: l[ Y a un chemin"'

M. JOUBE: l[ y a au moins une entrée privée véhicutes'

M. [e Maire: lt y a un chemin communa[ qui nous appartie
Fi
doit

ite

Sn J arsomatSuerte uesde Snt ut q tqq
PD Gtaedcr e lealaed plutionoEVreex ti uule r quro pre atnsnvs penme temt redeureç urles onutà utéentr eêc tte qpntmemdesron evtatruno SteerartiIleuedn qulutioévo

sous résewe que je m'en rappel[e bien ?
M. JOUBE: lt Y a des entrées Privées'
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l'accès à leur propriété, il n'y a pas de souci. Mais ça passera en commission, on va avoir une
maîtrise d'ceuwe, [e pro.let suivra son cours normalement comme tous les projets, je vous
donne juste tes grandes tignes, it n'y a aucun détail, it n'y a den. lt n'y a pas de plan waiment
échafaudé, ce sont iuste les grandes lignes parce qu'on a fait ceta rapidement pour pouvoir
arrêter tes subvenüons avant qu'i[ ny en ait ptus. C'est pour ça que ['on a fait ça, ce sont les
grandes lignes.

Mme SANCHEZ: Je me demandais pourquoi ne pas renaturer [a partie que nous attons détruire
et laisser ce petit parking qui va très bien aujourd'hui.

Anivée de M. CASTETS à 18h49

M. [e Maire : Eh bien, c'est tout à fait un avis ou une question qui peut être discutée. Nous avons
fait travaitler [e Caue. Vous connaissez [e Caue, it a déjà travaitté avec nous, c'est un satettite du
Département qui est composé d'architectes urbanistes et on leur a posé ta probtématique. lt a
fattu faire assez vite pour arrêter ces subvenüons et ils nous avaient amené 2 possibitités. Cetteque vous avancez, Mme SANCHEZ, et une deuxième, qui est cette dont je vieni de faire état Enfait, en démotissant ta DGRP, on retrouve une ptatefoime aussi parce ôu'it y a déjà beaucoup
de bitume et beaueoup de béton. L'idée est de se servir de cette ptateforme déjà existante poury mettre [e parking Ça permet de mettre tes voitures ,.t p"u ptr. toin et ça nous permet devatoriser la ptace Urbain Chassetoup et le bâti qui I'entoure et de ralentir aussi les voiturespuisqu'on traiterait cette départementale, avec l'accord du cRD bien sr]rr, lui- aonneraitl'impression à l'automobitiste de traverser un jardin ce qui veut dire que t,on pounait faire unezone de rencontre à cet endrolt-rà. Mais tout cela, ie vous assure, ça passera en commission
avec t'adjoint référent et vous aurez droit au chapitre, i[ n,y a aucun souci.

Mme SANCHEZ : On aurait préféré des arbres ptutôt que des voitures.

M' [e Maire: l[ y aura des arbres parce qu'en renaturant, on y mettra aussi des arbres. D,ai[[eurs,actuetlement, tes arbres sont abîmés par res voifures, et on a perdu des arbres. c,est pour çaque [à, nous avons encore quelques arbres sur cette ptace. L,enjeu, c'est de tes conforter et aefaire un aménagement paysager à cet endroit ae ma^iJre a ce qu'on puisse rejoindre te parkingen traversant un jardin. Enfin, vous aurez tout ça en commission.

D/2o24n92- Retative à [a mise à dispos
Mme Maria Dl GIACOMO

iüon d'un chatet à usage commercial au profit de

D/2o24t793- tilaRe tive laa oc nnve on de artena tnap ce e) an cMar LAMA NGAN E
D/2024/7e4-

D/2024/7s6-

ti
ïto

Re la VE à Ia st retu d u cn ongna tr dat stas tâs nc ae u fo ôncti nn eem nt tadu able ud mae f de uqu es u a lagymna eys
R âüv àe la Sa as onti udp cn ontrat abd no ên me ant sta uti no ae- ttestati son

D/20241208- Retaüve à la passation d,un
des réseaux d'assainisseme

accord-cadre de prestations de services _ Entretien
nt
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1 - Commissions communales - Modifications

Rapporteur : M. le Maire

En apptication de t'articte L.z122-22 du Code Générat des Collectiütés Tenitoriales, [e

conseit Municipal peut former des commissions chargées d'étudier les quesüons

soumises au conseit soit par ['administration, soit à t'iniüative d'un de ses membres.

A ce titre, par détibération du 11 Juittet 2020, te conseit Municipal a créé 7 commissions

et désig1né ses membres'

Par détibéraüon du 1"'octobre 2024, te Conseit Municipal a modifié ces commissaons et

en a créé une 8è^".

Parcounieldu24Septembre2024,MonsieurLionelWNTERSHE|Mafaitpartdeson
souhait :

- de se retirer de [a commission n" 5 : Médiation citoyenne / Aménagement public

de proximité i
- d'intégrer la commission n" 2 : Cutture / Tourisme / UNESCO / Jumetages /

Animation Patrimoniate.

Monsieur[eMaireproposeauConseilMunicipattescompositionsdescommissions
n" 2 et 5 suivantes, sans procéder au scrutin secret :

. Commission n" 2- Culture / Tourisme / UNESCO / Jumetages / Animation

patrimoniale :

M. Yoann BROSSARD
Mme Christine HIMPENS
Mme Daniette GRANGEON
M. Thierry DURANT
Mme Cétine DUBOURG
Mme Chantal BAUDÊRE
M. LionetWNTERSHEIM
M. Bemard MOINEI
Mme Etina SANCHEZ

commission n. 5 - Médiation citoyenne / Aménagement pubtic de proximité :

Mme Patricia MERCHADOU
M. Jean-Marc CASTEIS
Mme Danielle GRANGEON
Mme Netlina THEUIL
Mme Christine HIMPENS

M. Pauto CARDOSO
M. Bemard MOINEI
M. Didier JOUBE

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Â

Après en avoir détibéré te conseit municipal adopte ta détibération à l'unanimité'



2 - Avenant " 1 à la convention d'occuoation temnoralre du ne oublic
consütuüve de droits réels - 12 et 14 rue du Couvent des Minimes - Autorisaüon du
Maire à sieTrer

Rapporteur : M. SERAFFON

M. le Maire: J'ai demandé à t'ad.ioint qu'i[ ne vous lise pas tout à chaque fois, ça va être
fastidieux, qu'it aitle directement à t'objet de l'avenant. Vous êtes d'accord ? M. MOINET
n'est pas d'accord. Bon, eh bien, vous lirez tout.

M. SERAFFON : Je vais en dire un minimum quand même.

M. te Maire : Oui, le nécessaire pour que nos auditeurs comprennent également, mais
pas toute [a délibération.

Par délibération du 2 juittet 2024, le conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire à
signer une convention d'occupation temporaire du dômaine public constitutive de droits
réels avec Monsieur Xavier GABAS.

cette convenüon conceme te tocat situé aux 12 et 14 rue du couvent des Minimes etprésentant les acüütés suivantes :

. " bar à vins / tapas ,.

Lors de [a signature, Monsreur Xaüer GABAS n'avait pas encore constitué sa société.

ll est donc nécessaire de modifier.ta convention signée pour modifier te signataire de taconvention : Monsieur Xavier GABAS est rempUce §nS fiOft.

ll est demandé au conseir municipal d'autoriser Monsieur te Maire à signer cet avenantn' 1 à [a convenüon d'occupation temporaire du aoÀaine pubtic constituüve de droitsréels pour te locat situé 12 et 14 rue du Couvent des Minimes.

La. commission n"7 (urbanisme / Habitat / Reütarisation urbaine / Mobilités / patrimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunie le rg .,or".br" zoz+ei 

" 
àÀi. un avis favorabte.

Mme SANCHEZ: Je ne participe pas au vote concemant les conventions de ta Citadette.

M' [e Maire : vous n'avez aucun conftit d'intérêt, vous pouvez tout à fait participer.

Mme SANCHEZ : Dans [a mesure ou je suis ütulaire d,une convention, je ne souhaitepas participer au vote gui conceme les convenüons.

M. le Maire : Mais je vous précise et je précise à l,assemblée qu,it n,y a aucun conftitd'intérêt sur cette question, vous pouvez participer à tous res votes concemant [acitadelte' Après, vous faites ce que vous voulez, mais ce n'est pas, en tout cas, [a raisondu conflit d'intérêt qui justifie ta non-participatt"; J;;. '
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Pour :22
Abstention :1 (Mme SANCHEZ)
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseit municipal adopte [a détibération à l'unanimité

nt n

1(Mme SANCHEZ)

Autorisation du Maire à simer

Rapporteur : M. SERAFFON

Pardétibérationduconseitmunicipalendatedu20iuinlgT5,Monsieur[eMaireaété
autorisé à signer un ba à construction avec ta société HôtetièIe de ta citadette de Btaye

à".. t" 
""arI 

de [a construcüon et l,exploitation de t'Hôtet de ta Citadette.

Cebaitportesurl,occupationd,unepropriétébâüeet-nonbâtiedudomainepublicsltuée
ptace d;Armes dans ta Citadetle, pour une durée de 70 ans'

LasociétéHôtelièredetaCitadetteestgéréepar[asociétéNouvelledetaCitadetle,
représentée par M. Guillaume CHABOZ'

Par courrier du 29 octobre 2024, M' Guittaume CHABOZ a informé ta commune de son

souhait de mettre en tocation-iérance t'activité de restauration au profit de [a société

Citadette & Co.

Enapplicationdet,articte4dubailàconstruction,lasociétéCitadette&Cos,engageà
exercer l,activité dans les mêmes conditions que celtes prévues initialement dans [e bait'

l[estdemandéauconseilmunicipald'autoliselMonsieur[eMaireàsignerunavenant
n" 1 afin de donner son agrémeni pour opérer cette modifrcation relative à [a location-

gérance de t'acüvité de restauTation'

La commission n? (Urbanisme / Habitat / Reütatisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine

ùrU"i., È, fo*ne) s'àst réunie tei8 novembre 2024 et a émis un avis favorabte'

Mme SANCHEZ ne participe pas au vote'

Pour:22
Abstention
Contre : 0

Après en avoir détibéré te conseil municipat adopte ta détibération à I'unanimlté'
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4 - Avena t n"3 : AÉrément du concessronnârre oua au Droiet de location Éérance
de l'activité de restauration de [a convenüon d'occupation du domaine oublic
constitu de droits réels cle la société LE CARR E VAUBAN- 3 nlace d'Armes -
Autorisation du Maire à siener

Rapporteur : M. SERAFFON

Dans le cadre de son projet . réouverture des votets , de ta Citadette, ta Vitte de Btaye a
souhaité confier certaines dépendances de son domaine public à des occupants privés
afin de promouvoir l'attrait tou stique et cutturel du site.

La société CARPE DIEM, représentée par son gérant Marc BoNNrN, a candidaté pour
installer une acüvité de bar-restaurant Son projet a été retenu et une convention
d'occupaüon du domaine public constitutive de dràits réets a été signée te 26 août 2015pour l'occupation des casemements situés au 3, place d'Armes dans ta citadette.

Par détibération du g février 2016, te conseit municipat a autorisé Monsieur te Maire à
signer un avenant n'1 afin de permettre à M. BONNIN gérant de [a société cARpE DIEM
de céder la convention à ta société LE CARRE VAUBAN:

Par délibération du 10 mai 2016, te conseil municipal a autofisé Monsieur [e Maire àsigner un avenant n' 2. Cet avenant vise à étabtir une nouvelte convention, dans r.,..,souei de ctarté et de risibitité, afin de formatiser res nouveltes modatités d,À;p;ti;; ;"domaine public.

Par courrier du 2 mai 2022, ta société CARRE VAUBAN indique avoir céder ses pafts à raSARL JGC représentée par M. Guittaume CHABOZ.

Par courrier du 29 octobre 2024, M. Guirtaume cHABoz, représentant de ta société JGCa informé la commune de son souhait de mettre en tocaüon-gérance l,activité derestauration au profit de ta société Citade[e & Co.

conformément à t'articre 3.3.5, re bénéficiaire de tadite convention est tenu de sotticiterl'agrément exprès de [a commune pour tes actes de sous-traitance pour t,exercice del'acüvité autodsée.

Ainsi, i[ est demandé au conseil municipat d'autoriser Monsieur [e Maire à signer unavenant n' 3 afin de donner son agrément pour opérer cette modificaüon relative à talocation-gérance de I'acüvité de restàuration.

La commission n'7 (urbanisme / Habitat / Reütatisation Urbaine / Mobitités / patrimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunie te rg 

"or".ur" zôâ+ 
"i'à 

à-i. un aüs favorabte.

Mme SANCHEZ ne participe pas au vote.

Pour :22
Abstenüon :1 (Mme SANCHEZ)
Contre : 0

Après en avoir détibéré le conseil municipat adopte la détibération à l,unanimité.
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5 - Avenant n"4 : AErément du concessionnaire ouant au proiet de tocation Eérance
de I'acüüté de restauraüon de ta convenüon d'occupation du domaine oublic
consütuüve de droits réels - 3 rue de [a Manutenüon - Autorisation du Maire à siEner

Rapporteur : M. SERAFFON

Dans le cadre de son projet . réouverture des volets ' de [a citadelle, [a Ville de Blaye a

souhaité confier certaines dépendances de son domaine public à des occupants privés

afin de promouvoir ['attrait touristique et cutturel du site.

De ce fait ta vitte de Blaye a signé une convention d'occupaüon du domaine pubtic

constitutive de droits réels avec M. Jean-Luc PEYROUTET et Mme Marie-Christine

PEYROUTET te 16 septembre 2013 pour t'occupation du Mess des Officiers'

cet espace d,environ 400m, est dédié aux activités suivantes : location meublés,

Testauration, séminaires, stages cutinaires, demi-journée ou soirée à thème, espace cave

concemant ['appettation Blaye-Côtes de Bordeaux.

Par détibération du 8 juittet 2014, te conseit municipat a autorisé Monsieur Le Maire à

signer un avenant.r"i a t. convention afin d'y apporter certalns aiustements dont ta

m-odiflcation affectant te bénéficiaire, [e calendrier prévisionneI de réatisaüon des travaux

et t'achèvement des travaux.

un avenant n.2 a été signé le 20 .iuin 2017 concemant [a réalisation des tavaux

par courrier du 24 juin 2O2O,la vitte de Btaye a agréé ta candidatule de ta SAS PROMESS

pour [a mlse à disposiüon du restaurant.

M. Jean-Luc PEYROUTEI est décédé, son épouse, Mme Marie-Christine PEYROUTEI, a

souhaité conserver tes droits inhérents à ta convention d'occupaüon et ainsi pouYsuiwe

son exécution en son nom propre. En conséquence, par détibéraüon du 24 mai 2022' le

conseit municipat a autorisé Mànsieur le Maire à signer un avenant n"3 aftn de modifier

[e nom du bénéficiaire au profit de Mme Marie-Christine PEYROUTET'

Par[asuite,MmeMarie-ChristinePEYRoUTETainformé[acommunedesonintention
dà céder [a convention à ta société Le Chai Vauban, représentée par la société JGC'

èett" cesrior, a été effectuée par acte notarial en date du 23 mars 2023'

Par courrier du 29 octobre 2024, Monsieur Guittaume CHABOZ représentant de Ia

sociétéjGCainformé[acommunedesonsouhaitdemettreenlocation.gérance
t'activité de vestauration au profit de ta société Citadette & Co

Conformément à l,articte 3.3, te bénéficiaire de tadite convention est tenu de sotticiter

lagrément exprès de ta coÀmune pour les actes de sous-ûaitance pour l'exercice de

['activité autorisée.

Ainsi, it est demandé au conseil municipal d'autoriser Monsieur [e Maire à slgner un

avenant n"4 afrn ae aonnei son agrément pour opérer cette modificaüon relative à [a

location- gérance de I'actiüté de restauration'

La commission n? (urbanisme / Habitat / Rèvitatisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine

ùiUain Et fortine) s'est réunie [e 18 novembre 2024 et a émis un aüs favorabte'
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M. JOUBE: N'y a-t-it pas un risque quelconque avec cette espèce de trust qu'it y a pour
Citadelte & Co ? C'est-à-dire que j'ai ['impression, mais vous attez m'éc]airer sûrement,
que Citadette & Co trust largement [a Citadette. Nÿ a-t-it pas un risque en cas de défaut
de paiement quetconque que [e château de cartes s'écroule et s'écroute largement et
fasse des éclaboussures ?

M. le Maire : On ne peut pas répondre à votre question. On ne répondra pas à votre
quesüon, c'est une intenogation que vous émeüez, voità.

M. JOUBE : Une crainte.

M. SERAFFON : C'est un risque, effectivement.

M. le Malre : On n'a pas à se prononcer là-dessus.

M. SERAFFON : Quand ity a un regroupement, c'est évident

M. le Maire: lt tes a déjà, ça ne change rien. En fait, les avenants ne changent rien à ce
que vous venez de dire. Ça existe depuis qu'il les a repris. Moi, je n'ai rien de ptus à dire.
.Je n'ai pas de jugement de vateur.

M. JOUBE: D'accord, mais n'y a-t-it pas un risque pour [a municipatité à force d,avoir
autant d'avenants à [a même société ?

M. [e Maire: Je ne répondrai pas à votre quesüon, j'ai bien compris ce que vous avez dit,
vous émettez un avis ou une idée.

M. JOUBE : Une crainte.

M. [e Maire: Nous I'avons entendue.

Mme SANCHEZ ne participe pas au vote

Porx :22
Abstention :1 (Mme SANCHEZ)
Contre : 0

Après en avoir détibéré re conseil munieipat adopte ta détibération à l'unanimité.

Rapporteur : M. SERAFFON

Dans [e cadre de ta n réouverture des votets ' de ta citadette, ta Vilre de Btaye a souhaitéconfier certaines dépendances de son domalne pubtic à des occupants ÉÀÀ;filàpromouvoir l'attrait touristique et cultureI du site.

La société THE ROOM ESCAPE GAMES, représentée par ses deux co-gérants, Mme
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Marion GURGUI et M. Arthur GRUMBACH, a candidaté pour instatter une actiüté

d'escape game. Son pro.iet a été retenu, et une convention d'occupation du domaine
pubtic coÀsütuüve de droits réels a été signée te 22 mai 2078 pour I'occupation du

casemement sis au 12 rue du Bastion Saint-Romain.

par courrier du 06 février 2024, Mme Marion GURGUI a notifié à la commune son

intention de céder ta convention au profit de [a société NATEA, représentée par M. Yann

DESCAMPS.

Conformément à t'articte 3.3 et à t'article L.1311-6 du Code Généra[ des Cotlectivités

Tenrtoriates, [a cession de [a convention ne peut êtle effectuée qu'à une pelsonne

agrééepartaCommune,envued,uneutilisationcompatibteavecl'affectationdu
domaine occuPé.

La société NATEA souhaite reprendre les tocaux, conserver t'activité et ta poursuiwe

sous [e nom de ta société THE ROOM ESCAPE GAMES'

It est demandé au conseil municipal :

. De donner son agrément à ta société NATEA pour exploiter [a convenüon

accordée à ta société THE ROOM ESCAPE GAMES'

. D'autoiser Monsieur te Maire à signer l'avenant n'1 à ta convention

d'occupation du domaine pubtic constitutive de droits réels et tous les

documents afférents.

La commission n7 (Urbanisme / Habitat / Revitatisaüon. Urbaine / Mobitités / Patrimoine

üiU"i" Èt fo.tine) s'est réunie te 18 novembre 2024 el a émis un avis favorable

Mme SANCHEZ ne participe pas au vote'

Pour:22
Abstention :1 (Mme SANCHEZ)

Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipa[ adopte ta détibéraüon à l'unanimité

-7 e s

â

Rapporteur : M. SERAFFON

Dans te cadre de son proiet ' réouverture des volets ' de ta Citadette' ta Vtle de Btaye a

souhaité confier certaines aep"-.,À""", de son domaine pubtic à des occupants privés

ài" a"-ptà-ouroir t'attrait touristique et cutturel du site'

La société ÏROPIDELLA, représentée par sa Présidente Mme Etizabeth BAGOT' a

candidaté pour installer ,"";;;"',,;-à"'*r àius de fruits et de tégumes' restauration

rapide et anlmations. Son piolet a été retenu. et,une convention d'occupation du

domaine pubfic constih.rti'" i" iàitt réets a été signée te 16 août 2018 pour l'occupation
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des casemements n"7 et 9 rue du Couvent des Minimes.

Par détibéraüon du 6 novembre 2018, te conseil municipal a autorisé Monsteur le Maire à
signer un avenant n" 1 afin de permettre à la société TROPIDELLA d'occuper [e
casemement n" 11 et de modifier certains termes de [a convenüon.

Mme SANCHEZ ne participe pas au yote.

Par délibéraüon du 2 juittet 2019, te conseil municipal a autorisé Monsieur [e Maire à
signer un avenant n'2 afin de permettre à [a société TRoPIDELLA de vendre des
boissons atcoolisées du 3è-" groupe.

Par délibéraüon du 3 décembre 201g, te conseit municipal a autorisé Monsieur te Maire à
signer un avenant n" 3 afin d'intégrer dans [a convention [a nouvetle numérotation des
parceltes cadastrates occupées.

Par délibéraüon du 11 mai 2021, te conseil municipat a autorisé Monsieur [e Maire à
signer un avenant n" 4 afin de protonger te détai de dépôt des autorisaüons de travaux età autoriser [a société TROPTDELLA à exptoiter une licence grande restauration (vendre
des.alcoots de catégories 4 et 5 en accompagnement de repas ainsi que des atcàots decatégorie 3 sans accompagnement).

Par courrier du 31 janvier 2024, Mme Etisabeth BAGor s'est rapprochée de [a communeafin de l'informer de son souhait de sous-traiter |activité de restauration a rra. iàerVILLETORTE' Par déribération du 19 mars 2024, te conseir municipal a acté cette décision

Par counier du 11 septembre 2024, Mme Erizabeth BAGor a informé ta commune de['incapacité du repreneur à exptoiter [,activité.

Depuis Mme Etizabeth BAGor a trouvé de nouveaux repreneurs pour assurer l,activitéde restauration: Mme penine KRETZ et M. Xavier MAGNIN.

Conformément à l'articte 3.3.5, te bénéficiaire de ladite convêntion est tenu de sotticiterI'agrément exprès de [a commune pour les actes de sous-traitance pour t,exercice det'acüvité autorisée.

Ainsi' il est demandé au conseit municipar d'autoriser Monsieur te Maire à stgner unavenant n' 5 afin de donner son agtément pour opérer cette modificaüon relative à [alocation-gérance de t'activité de restàuration.'

La commission n'7 (urbanisme / Habitat / Revitalisation urbaine / Mobitités / patrimoine
urbain Et Fortifié) s'est réunie te 1g novembre 2o2t;t; ;i. un avrs favorabte.

Pour :22
Abstention
Contre : 0

1 (Mme SANCHEZ)

Après en avoir détibéré re conseil municipat adopte ta détibération à l,unanimité.
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Rapporteur : M. SERAFFON

Par détibéraüon du 1"' octobre 2024, te conseit municipat a autodsé Monsieur [e Maire à

vendre une bande de tenain de 73'80 m de long sur 5 m de targe' issue de llt-tlg"-lb
cadastréeAH55,SituéechemindePortdeLussac'àtasociétéTRANSPoRTSHEBRARD.

It était indiqué dans cette détibération, un prix de vente étabti à 4059 €' frais de

géomètre inclus. Or ce pdx de 4 059 € s'entend hors frais de géomètre'

La recette est prévue au budget pdncipal M V, chapitre 024-

It est demandé au conseil munlcipat d'autoriser Monsieur [e Maire à :

o Vendre ce terraln 
",, 

pii, d" 4 059 € (hors frais de géomètre)

o Signer tous les documents afférents à cette vente'

La commission n'7 (Urbanisme / Habitat / Revitatlsation. Urbaine / Mobitités / Patrimoine

uîu*" Ëi ràÀne) s'àst réunie le'18 novembre 2024 et a émis un aüs favorabte'

La commission ,,"0 (finance=) t'est 
'euttie 

[e 18 novembre 2O24 et a émis un avis

favorab[e.

8 - Cession de terrain chemin de Port de Lussac - Modiftcation

Pour : 23
Abstèntion : 0
Contre : 0

Après en avoir déübéré te consei[ municipat adopte ta délibéraüon à I'unanimité'

r
Co n

Dans un souci d'entreüen, de restâuration et de bonne gestion de son domaine pubtic' ta

commune de Btave " 
to'r'"itT"Ën;;;;;t";t dépàndances de son domaine situé

dans ta citadett" à a"s o""upi-ntririrJ., "t "", 
afrn de promouvoir t'attrait touristtque et

culturet de ta Citadette et ae m"-ttre en vaieur [e domaine public communat'

Rapporteur : M. SERAFFON

à disposiüon.

C'est dans ce cadre que plusieurs conventions

consütuüve de droits réels ont été signées'

La signature de ces convenüons confère à son titulaire un droit réet sur tes ouvrages'

constructions et instattaüonsï ""tt"tat" 
immobilier qui réatise et emporte plusieurs

obtigaüons parmi lesquettes nÀi""i [""""tien et ta bonne consewation des locaux mis

d'occupation du domaine Public

Des termites ont été identifiées dans les tocaux situés aux 6' 8' 10 et 12' avenue du 144'

Répiment d'lnfanterie, :' S, z' g-' rrlijl i'i'É'net 
-23' 

rue du Commandant Merte' 3' 5' 7'

;:ii:i;: ï!:;: Ë"î;;';r'ù.'-.'J,'co*".,t des Minimes, 1, 3, 5 et 7, ptace d'Armes et 1,

rue de la Poudrière' f L "tt iïpottt"i d'agir rapidement pour éviter qu'eltes ne se
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dévetoppent davantage, y compris sur des casemements qui ont déjà fait t,obiet d,un
traitement récent ou ceux qui font t'objet d'une restauraüon.

En 2oz,la vitle de Btaye a mandaté ta société Termitox afin d'entamer le traitement des
termites sur plusieurs casemements et souhaite poursuiwe cette campagne d'entretien
avec cette entreprise qui interviendra donc sur les bâtiments cités ci-dessus, dans les
conditions financières suivantes :

. Le montant du contrat de base est de 5 969,45 € HT (7163,34 € TTC) pour le
service de I'instartation sur [e btoc 3 (une partie de l'avenue du 144. Rr, rue du
commandant Merre, une partie de [a rue du couvent des Minimes et prace
d'armes) ainsi que [a maison située ptace Marie-carotine (parcette AW110);. Le montant est de 839,45 € HT (1007,34 € TTC) pour [e service de protecüon
annuel pour 4 ans sur le bloc 3 et [a maison située ptace Marie_Carotine.

l[ s'agit donc, par conventton,. de définir pour chaque occupant concemé, ta participaüon
financière au traitement dês termites. Eite conespondra àu montant de l,intervention dela société Termitox en proportion du nombre de mètres cànés du 

""."^"-"nt oa"upe.

A réception de ta facture dê l'entreprise et à chaque échéance annuelte du contrat lavilte de Blaye fera pawenir aux occupants un ütre de paiement

Les recettes seront encaissées au chapitre 70 du compte 70g7g du budget p ncipat.

l[ est demandé au Conseil Municipat d,autoriser Monsieur
conventions pour [a participaüon financière au traitement
casemements de ta Citade[e et tous les documents y afférents.

La commission n'7 (urbanisme / Habitat / Revitatisation urbaine / Mobitités / patrimoine
urbain Et Fortifié) s'est réunie le 18 .,or"*br" zoz+ 

"i 
à àÀi. un avis favorable.

,ai;""iiïOt,"" 
n'6 (Finances) s'est réunie t" fe- ""*r"U* ZO24 et a émis un avis

M' SERAFFON : Je voudrais préciser que ça a fait t'objet d'une discussion importantê auniveau de ta commission et le sujet e,""t 
"ff""ÀJ_e-r.,t: 

pourquoi fait-on payer lespersonnes et non pas ta V[e ? En réatité, dans te cadre de [a conventio; ;h;q;;signataire de ta convenüon doit entreteni, f", fo""u".îonc on a convenu, on en adiscuté ensemble, en disant que c'était bi"" t;"; l;;;y:r, c,est marqué dans te cadrede la convention. c'était t'objet de [a discussion 
"" "irJ"î;" ta commission.

te Maire à signer tes
des termites dans les

Sortie de lVt CARREAU à 19h15.

M. [e Maire : Merci, Jean-Marc.

M. MOINET: Oui, effectivement, M. le Maire, chers co[ègues, on en a parté encommission et j'avais émis une petite restricüon iu.t"-"nt pour savoir si juddiquementon n'était pas dans .obli*ation de s'assurer il"';i;ia;i"" une charge locative, entreguitlemets puisque ce n'est pas waiment 
"n"' 

fo""tioï 
"î 

une charge propriétaire pour

14



savoir effecüvement qui devait payer. Bon, la bonne conservation des locaux mis à
disposiüon, soit, mais je ne vois pas en quoi ça pourrait exonérer le propriétaire de ces

charges-tà quand même. Donc, ma quesüon : est-ce que, juridiquement, on a bordé un

peu l'affaire ?

M. [e Maire: Nous avons Signé une convention avec [e transfert des droits réets, c'est-à-

dire que dans cette convention-[à, [a Mtte transfère les charges de propriétalre au

preneur.
M. MOINET: C'est ce que nous dit notre avocate ou c'est ce que dit Monsieur [e Maire ?

M. le Maire : Ah ben non. Quand nous avons fait ce tricotage juridique de convention, i[ y

a déjà une douzaine d'années, t'obiecüf était de transféYer les charges de propriétaire au

fortÉr, a" projets. Donc eltes sont constitutives de droits réels. c'est te montage

fiàiq""a i" 
"o.,r"r,tior,, 

etle est comme ça. Les preneurs sont parfaitement informés

âe c" transfert de charges. D'aitteurs te transfert de charges figure dans le titre de [a

convention pleinement, puisque ' constitutive de droits réels ''

Retour de M. CARRÉAU à 19h16

M. MOINET: Très bien. c'êst quelque chose, c'était une interrogation que i'avais en

commission. A part ça, donc, tous les locataires' entre guiltemets' sont au courant de ce

qui va leur être demandé ?

M. SERAFFON: Ça dépend. On est sur ta 3è'" zone'

M. MOINEI-: Je peux répondre autrement'

M.SERAFFON:Onadéiàfait[a1è*etla2èmê.La3ème,çavaêtrecommuniquéparcounier
et, effectivement, sur les traitements qui vont être faits' On l'avait signaté lors des

àrr,ior,= que nous aüons eues avec [es différents signataires de convention'

M. BROSSARD : Nous avions invité l'ensemble des titutaires d'une convention

d'occupationàparticiperàuneréuniond'informaüonautoutdébutdutancement'Parce
il;E;;.it 1. 3À" pr,arà, ao". C" fait déià 3 ans, en fait. Donc c'était en 2OZ ou

)OZZ, iu n" sais plus exactement, on avait fait une réunion de lancement'

M. SERAFFON: Dans ce cadre-tà' entre autres suiets' Alors' ça représente' suivant [e

domaine ou suivant les surfaces partagée,s' 
-suivânt 

tes mètres carés' ça peut

;;;;*;;"; valeur au aep".t-À" +oo-et 5OO €.à ['année, pour d'autres plus petits,

c'est 2OO €, et après' r'""t'"i"i sur ptusieurs années' ça va être entre 85 ou 70 €' à

répartir sur ['année. Ce n'est pas énorme'

M. MOINET: Oui, oui, mais ie comprends bien que ce ne soit pas énorme mais bon ça se

râioute au reste. ceci dit, ie pêux àuand même répondre que beaucoup de tocataires ne

tlr,i o". informés et certains ne sont pas d'accord'

M. te Maire : C'est une obligation [éga[e' les traitements'

M. SERAFFON : lts ne sont pas d'accord parce qu'effectivement il y a certaines
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personnes qui disent. ie n'ai pas de termites, donc je ne vois pas pourquoi ie vais payer
ators que je n'ai pas de termites ,. Mais i[ faut savoir que les termites, au niveau des
terrains, e[[es sont partout. Si une personne a des termites, elles peuvent être en
soutenain, sur les mêmes locaux, à côté, c'est généra[. Et c'est une obligation de
traitement.

M. MOINET: Oui, sauf si ça a déjà été fait par l'occupant. Voità, donc on risque de
s'exposer à...
M. [e Maire: lt faut qu'it puisse te prouver, on verra après. Après, nous sommes toujours
concitiants.

M. MOINET: Tout à fait, on est dans ta conciliation quand même donc on partagera la
facture avec les autres.

M. [e Maire: Mais après, il faut respecter tes règtes. Nous sommes d'accord là-dessus.

Mme SANCHEZ: Je vais bien évidemment ne pas participer au vote parce que [à,
effectivement, moi, je suis concemée donc it y a conftit d,intérêt. Cependant, .i,aiquetques remarques à faire. La première, c'est que les titutaires des conventions sontparfaitement informés de leurs droits et de leurs devoirs et que ce devoir est rempli.
Donc je ne vois pas au nom de quoi on ferâit un doubte emptoi parce que ta mairié a
décidé de traiter ators que c'est déjà fait. Ça, c'est ta première chose. Ne àites p.. no.,,c'est déjà fait pour nombre de personnes. La deuxième chose, je me demande à ot, .àrt
ce diagnostic de termites. Moi, personnertement, je n'ai vu personne venir chez moi medemander s'i[ pouvait entrer faire un diagnostic. comment a-t-on fait pour déterminèrqu'il y avait des termites à tet endroaa? Et, encore une remarque, j,ai du mat à
comprendre pourquoi on ne traite pas tout d,un coup. on fait des phases, donc on traite[a phase 1, les termites s'en vont,.e[es. s'el vont dans ta phase 2, on va traiter r" pr,"."'2.
Les termites, etles vont faire quoi denière ? Ettes vont ,"iou^", en phase t et...ça uouge
les termites donc si on ne traite pas tout d,un coup, ça n,a aucun intérêt.

M' le Maire : Pour votre première question, si ta personne prouve que cera a été fait, onne va pas lui imposer de te refaire. Maintenant, i[ faut que ce soit évidemment prouvé, çane peut pas être que sur [a parote.

M' SERAFFON: J'avais une petite remarque sur te fait qu'un traitement a été déjà fait Lasociété traite par piégeage, c'est-à-dire que ce n,est pas te traitement des bois, c,estleÛaitement de [a termiüère. Une termiüère, ette n'est .ê." p"r, si qa se trouve, située àl'emplacement que ['on va traiter. une termitièie pàut etre à ptusieurs dizaine ouptusieurs cinquantaines de mètres, c'est retativement'très roin. si vous traitez chez vousde cette façon-tà, vous détruisez res termitières q"i ,ànt affecter les ,"a.i";,;;;'il,blen. Donc les voisins ne vont pas p.ayer mais 
","ai 

t" p"rao.,a,e qui va traiter pour tout [emonde' Donc rà, c'est [e pfincipe, it iaut traite*n. .o"À co*piète 
"mectirËmeni 

pourpouvoir détruire la termitière..si tes personnes ont traité les bois, ça n,a aucun ;ff;i;.les termites. Ça protège pendant un certain t"-p., .ttlrrtio.,, un certain temps tes bois,les poutre-s' Et ce n'est pas certain, si ça a été 
"ite 

ir v "'à"r, ou trois ans, que cera soitencore efficace.

Mme SANCHEZ : Si, c'est garanti.

M. te Maire : C'est garanü sur 10 ans.
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M. SERAFFON : Pas ptus.

M. [e Maire : Avec un certificat.

M. SERAFFON: Après, par contre, les termites sont toujours là. Vous avez les termites

dessous, [es poutres dessus. Tandis gu'avec cette technique-tà, on éradique la
termitière.

Mme SANCHEZ: ll y a une obtigation de protéger te bâti, on est bien d'accord ?

M. BROSSARD: Ça va me permettre de rebondir exactement sur ce que vous disiez. En

ptus, nous avons une obtigation tégate de traitement à partir du moment otr les termites

tnt été décetées, je [e rappelle' àe la part du propriétaire' Le propriétaire est dans

ioULig"tion de traiter. Et s'it ne te fait pas, it peut recevoir une inioncüon de [a Préfecture

prirqî'ot est sur un parasite invasif et qui peut mettre en péril effectivement [e bâü'

to-à" ,or, [e disiez. Juste pour vous répondre sur les 3 phases, on a suivi tes conseits

àe ta société qui nous a fait l'anatyse, qui nous avait demandé de [a phaser avec une

prifi."tio., dans un premier temps sur les bâtis et les zones qui étaient [e ptus infestées

etpuistoutsimptementpourdesraisonsbudgétairespourl,étalersur3années'sur3
;;;;["; parce que ça faisait un gros budget Vous avez des parties qü sont du

ààiâi"âplrUt" aonc É Vitte 
"r, "..,.,À" 

une maieure partie de ce traltement, finâtement

M.teMaire:Merci,Yoann.Jevousproposedepasserauvote'ltfautsavoirarrêterun
débat tout de même, non ?

Mme SANCHEZ : Ce n',est pas une question de débat, vous n'avez pas répondu à ma

question.

M. te Maire : Eh bien, écoutez' nous, on anête tà'

Mme SANCHEZ : Non, je vous demande de répondre à [a questton' Comment on fait te

diagnostic dans la mesure otr...

M. te Maire : On vous a répondu' On vous a apporté toutes les réponses'

M.MOINEI:Justequandmêmeuneobservaüon'Là'effectivement'ontransfèreÇasur
le locataire. Là, par exemple, on signe [a convention avec GABAS' "'

M. [e Maire : C'est ptus qu'un locâtaire'

M. MOINEI': Non, mais,.ie suis d'accord, ok c'est iuste pour simptifier [e terme'

M. te Maire : C'est un occupant'

M. MOINEÏ: On signe [a convenüon avec M' GABAS ators qu'on sait déià qu'it y a des

termites, çâ pounait être opposable, ça' quand même' de sa part

M. te Maire : Ecoutez' laissez-nous faire et puis avançons'
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Pour : Z
Abstention : 2 (M. MOINET et Mme SANCHEZ)
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte la délibéraüon à t,unanimité.

a
Maire à siener

Rapporteur : M. SERAFFON

Pour : 23
Abstention : 0
Conùe : 0

Après en avoir détibéré le conseir municipat adopte ta détibéraüon à t,unanimité.

n

Le mur mitoyen situé entre les parce[les cadastrées AR 64 (appartenant à [a familte
TRIAS) et AR 65 (appartenant à ta ütte de Btaye - presbytère) .'àrt, 

"., 
p"rti", 

"nà"Jre. 

-

Dans [e but de remédier à cette situation, des travaux doivent être engagés.

La mitoyenneté du bien conduit à répartir les frais entre tes deux propriétaires.

Le montant esümé des travaux est de 3 79g,g2 € dont te financement se répartira ainsi :

' La 
-famitte 

TRTAS, propriétaire de ta parcette cadastrée AR64 prendra en charge
50% du coût des matériaux soit 1 999,41€.o La virte de Btaye, propriétaire de ta pareette cadastrée AR65 prendra en charge ra
seconde moitié du coût des matériaux soit 1 g99,41€.

La paroisse de Blaye, occupant de l'immeubte cadastré AR65, réa]isera les travaux.

Aln de préciser tes obrigations de chacun, it est nécessaire de les formaliser par [e biaisd'une convention-

Les crédits nécessaires seront prévus au budget principat M57, chapitre 011, articte60632.

ll est demandé au conseir municipal d'autoriser Monsieur te Maire à signer [a convenüonet tous [es actes y afférent

La commission n7 (urbanisme / Habitat / Reütarisation urbaine / Mobitités / patrimoine
urbain Et Fortifié) s'est réunie re 1g novembre 2oz4 et a éÀi. un aüs favorable.La commission n'6 (Finances) s'est réunie te 1g noveÀbre 2e24 et a émis un avisfavorabte.
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Rapporteur : Mme MERCHADOU

Par délibération du 1.' octobre 2024, te conseit municipal a approuvé ta rétrocession de [a

voirie du loüssement . Domaine de ta Tenière ', dénommée par délibéraüon du 17

septembre 2019, . rue Simone Vei[ ''

cette voirie, d,une longueur de 170 mètres, étant située aujourd'hui dans t'emprise des

voies communates, il s'avère nécessaire désormals de [a ctasser dans [e domaine public

communal.

Le classement de cette voirie ne portera pas atteinte aux fonctions de desserte et de

circulation assurées par cette voie qui restera ouverte à [a circulation publique'

Enapplicationdet,artic[eLl4l.3duCodedetaVoirieRoutière'leclassementdevoie
communale est prononcé par [e Conseil Municipal

De ptus, chaque année, [a longueur de voirie actuatisée à la suite du ctassement de

.,o.ri"iiË, uoi", dans te domàinî pubtic communat est déctarée auprès des sewices de

ta préfecture. cette information ,"1t 
" 

d"r,, [e catcul du montant de ta Dotaüon Gtobate

de FonctionnemenL

L,intégrationdecenouveautinéaireporteainsi[etotatdevoiriescommunatesà25250
mètres.

l[ est proposé au consei[ municipal :.'_-'...D,approuver[eclassementdans[edomainepubticde[acommunedetarue

" Simone Vei[ ''
. De demandeÿ ta mise à iour du tabteau de ctassement des voies communales'

. D'autoriser Monsieur te Malre à signer tous les documents afférents à ce

dossier.

Lacommissionn.5(MédiationCitoyenne/AménagementPubticDeProximité)s'est
rJ"iü t" 22 novembre 2024 et a émis un avis favorabte' -r ^ r-!^ ,,Ê â, '

L;'";."J"-n.e (rir,"r,"".) s'est réunie le 1g novembre 2024 et â émis un avis

favorab[e.

M. MOINET: Juste une petite obsewation. Effectivement' Ça Ientre dans te catcul du

montantdetadotationgtobatedefoncüonnement,certes,maisÇarentreaussidans[e
calcul de t'entretien à Prévoir'

M. te Maire: Ça, c'est éüdent' On ne peut pas s'opposer à cette rétrocession' On ne peut

11 - Classement de oarcelles dans le domaine oublic de la voirie communale

pas s'y opposer' ette était prévue'

M. MOINET: On est obtigé de "' ?

M. te Maire : Ça dépend du montage du projet d'ofiginê'

M. MOINET: Ah ben dans ce cas-[à' oui' Olc

19



M. le Maire
aussi.

Mais on n'est pas obügé, non, Mais des fois [e loüssement ne se fait pas

Pour : 23
Abstenüon : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré te conseil municipat adopte la détibération à l'unanimité

Rapporteur : M. BROSSARD

L'artothèque Haute-Gironde, gérée par t'associaüon Zinzotine, propose aux structuresqui te souhaitent de modifier et d'embetlir [e cadre quotidien de travail de reurs ,ài"r*de leur ctientèle ou de leur public

L'artothèque a pour objectif de :
- mettre en vareur [a diversité des démarches, des expressions, des supports et destechniques (peinture, photo, co[ages, assemblages, scutptures, de;;in;t;;;c

un fonds renouveté et enrichi chaque année ;- mettre en lumière [a richesse créaüve artisüque s,inscrivant dans [e territoire avecdes artistes essentieltement issus de Haute_ôironde.

L'organisation se définit ainsi :

o Les artistes mettent en dépôt des æuwes pour une durée d,un an. [s perçoivent
[a totalité du prix de la location.o Zinzoline consütue le catalogue en ligne des euwes disponibles et en organise leprêt. Une prestation . Uvraison et insialtation , est envisageabte.o Les emprunteurs s'acquittent d'une adhésion annuerte (eoo e) et du montant detocation pour chaque ceuwe empruntée (20 g).

Dans [e_cadre de sa poliüque curturelre, ta vrte de Braye souhaite donc s,inscrire dans cedispositif.

cette inscdpüon est matériatisée par ra signature d'une convention entre ta Vitte de Btayeet t'artothèque Haute-cironde dans taqu"erte ;;"i;rL:;;". tes obtigations réciproquesde chaque partie.

Les crédits seront inscfits au budget 2025, chapitre 011 artictes 62g1 _ 6155g.

:.ï:"1"J:*n 
au Conseil Municipal d,autodser Monsieur te Maire à signer cette

La commission n"2 (Cutture 
{Igurism_e / Unesco / Jumetages / Animaüon patrimoniate)

s'est réunie [e 25 novembre 2024 et a o"iir"" 
"JJt"J"ràLi".
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Pour : 23
Abstenüon : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte ta délibération à t'unanimité.

novembre 2024 et aP s acte'

I
rapport annuel 2023

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Par contrat de détégation de sewice pubtic, ta vitte de Btaye a confié [e service

aËrpràiiàtià" a" ta fo"unière à ta société ÀGLD porr ,r," durée de 5 ans à compter du 23

décembre 2021.

Le détégataire produit chaque année un râpport comportant notamment les comptes

;;;";î h totatité des opérations afférentes à l'exécutton de ta dé[égation de service

public et une anatyse de la quatité de service'

Enappticationdet,article11411-3duCodeGénératdesColtectiütésTerritoriates,dès[a
communication du rapport ÀentionttO à t'articte L3131-5 du Code de [a Commande

Pubtique, son examen est ;; à t'o'dre du iour de ta plus prochaine réunion de

t'assembtée détibérante qui en prend acte'

Les missions confiées au détégataire sont :

. L'enlèvement

. Le fiansport

. Le gardiennâge

. La iemise au service des Domaines

. La remise à une entrepdse chargée de ta destruction'

Le bitan de t'année 2023 est [e suivant :

. Nombre de véhicules rendus à leurs propriétaires : 91

. Nombre de véhicutes remis au sewice des domaines : 0

. Nombre de véhicutes détruits : 12

. Nombre de véhicule vendu par te propriétaire à [a founière : 0

soit une totatité de 103 véhicules pris en charge par [e sewice de ta founière automobite.

La commission n'1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunie te 20

M. MOINET: Juste une intenogation' Les 12 véhicules détruits sont des véhicutes qut

appartenaient bien à quetqu'un ?

MmeSARRAUTE:Cesontdesvéhiculesquionteffecüvementunpropriétaireparfois
que ['on anive à identifie' et 

"e-to"i 
to"'"nt d"t véhicutes épaves ou des véhicules qui

ne sont ni assurés ,,i ""t'"iàt'-t'l 

'ài 
ààtt" "" fait it y .a toujours une autofisation de

destruction qui est détiwée p"î i"-nei""*t"' lty a una demande de ta potice municipale
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et i[ y a une autofisation pour destrucüon. On ne détrult pas sans autofisation.

M. MOINET:Ce n'est pas waiment ça ma question. C'est que ces 12 véhicules qui ont
été entevés, ça a un coût donc c'est nous qui payons.

Mme SARRAUTE : Ah oui. Mais on ne peut pas les laisser sur tes trottoirs.

M. MOINET: Bien entendu, mais ça doit provoquer par mal de démarches
administratives et donc du temps pour tous nos administratifs et un certain coûtpuisque personne ne paye.

Mme SARRAUTE : Effecüvement, sur tes véhicutes, par exempte, dont on ne dispose pas
des coordonnées du propriétaire, c'êst [a commune qui paye ta facture.
M' [e Maire: Je me permets de rectifier une informâtion. 

'on 
ne paie rien, c'est dans le

contrat de délégaüon.

M. MOINET: Ah d'accord, ce n,est pas au nombre de véhicules, c,est un contrat àl'année ? On est d'accord ?

M. [e Maire: En fait, on a une détégation de service public sur [a founière, its serémunèrent sur les autres usagers, sur tes autres mises en founière. ces cas bi;;;"i.font partie d'une ctause de la détégation et it te prend à sa charge, c,est "";p;;JJ;;;"prestation.

M. MoINET: Très bien. Je pense que ça mé tait quand même un éclaircissement pourtout te monde.

M' le Maire : Absolument Nous avons connu une période ou it n'y avait pas de founièreit y. a très longtemps, je vous assure que quand vous n,avez pas de founière, c,est unvrai souci dans [a vilte. Vous pouvez avoir une douzaine d,épaves 
"t"; ;" ;";;;:.comment vous en dépêtrer. C,est une chance d,avoir une founière 

"t d" p;J;;continuer avec un prestataire. ce n'est p". tor.lori, r"cite sur tous tes tenitoires. Des

Ir.§:il ", 
a pas de fourrière accessibte ou a proximiiJ pour pouvoir faire ce type de

n

Rapporteur : Mme GIROTTI

Dans [e cadre de sa potitique pubtique de protection de .environnement, ta vitte de Btayesouhaite engager un partenariat avec fnLiOfraE.

ALCoME est un éco-organisme 
_agréé 

par t,Etat par anêté ministériet du 2g juittet 2021. rtest chargé de [a Responsabitité Etàrgie des pr;il;i";;;;'" produits de tabac équipés defiltres composés en tout ou parue cÉ phstiq;e ;;';;;oiàor,," qui sont destinés à êtreutitisés avec des produits de tabac retevani a, rs J"'i'"rti"te L. 541-10-1 du code det'environnement, de teur obtigaüo" a" r"rpon."uitünËa];.

La mission d'ALCOME est de participer à [a réduction de ta présence des déchets issusdes produits de tabac (schémaüquem""t 
"ù"rir l' àego,. ') ietés de manière
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inappropriée dans ['espace public.

Les objecüfs de réduction sont frxés comme suit :

. 20 ÿo d'ici2024

. 35 % d'ici 2026

.40%d'ici2OZ/

Les acüons prévues Par ALCOME sont:
. Sensibitiser : Foumiture d'outils de communication et de sensibitisation
. Améliorer: Mise à disposition de cendriers de poche et de dispositifs de rue

o Soutenir : Souüen financier âux communes au tiÛe du nettoiement des rues

. Assurer : Enlèvement et pTise en charge des coûts de valorisation des mégots

cotlectés séparément, à hauteur de 100kg de mégots massifiés'

Dans ce cadre ALCOME propose de contractua[iser avec les cottectivités tenitoriates en

charge du nettoiement des voiries pubtiques sur [a base d'un contret type unique'

En contrepartie, ta vitte de BLAYE va mettre en ptace dans [e cadre de ce contrat:

o Un état des lieux des . hotspots, mégots (tieux à forte concentraüon de

mégots au sot) et des dispositifs de collecte existents
. Des acüons de sensibitisaüon, de communication et d'aménagement'

ALcoME foumira des kits de sensibilisaüon conformément au contrat, ainsi qu'un

soutien financier annuel au ütre du nettoiement, ca[cuté seton te barème indiqué dans

l'annexe C du contrat-type et reprécisé ci-dessous :

Ce barème est à muttiptier tous les ans par [a poputation municipale selon.[es données

de I'INSEE et s'apptique pourL ptemiOr" 
"tttte" 

proYata tempoÿis à partir de [a date de

contractuatisation.

Par conséquent, [e montant du soutien n'est pas fixe et peut varier chaque..a"lq:, ""
fonctton de l,évotution a" r. pop"i"tiÀ" et t'évàtution de ta ÿpotogie de [a cottectivité et

de la durée du contrat au cours de ['année'

CesoutienestverséautermedechaqueannéecM[esurprésentationd'unbi[anannuel
des actions de prévention et àe senslUitisation menées au cours de t'année passée'

Vu que [a Commune de BLAYE est compétente en maüère de nettoiement des voiries'

Vu tà code général des collectivités tenitoriates

Montant (€/hab/an)Typoto$e de cotlectivité

1,08Urbain : communes dont tation est supérieure ou égale

à 5 OOO et infédeure à 50 000
la popu

habitants ermanents

2,08Urbain dense : communes dont [a poputation est suPérieure ou

égate à 50 000 habitants Permanents

0,50Rurat: communes dont ulation est inférieure à 5000

ermanentshâbitants
ta pop

1,58

aines ou rurales Présèntant au

molns un des trois critères suivants :

- Plus d'1,5 tit tou stique par habitant
- Un taux de résidences secondaires supérieur à 50%

Tourisüque: communes urb

- Au moins 10 commerces Pout 1 000 habitants
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Vu ta loi anü-gaspillage pour une économie circutaire (AGEC) n'2020-105 du 10 féwier
2020
Vu les artictes L.ÿ1-10 et L.541-10-119 du Code de l'Environnement
VU [e pro.jet de contrat-type à passer avec l'éco-organisme ALCOME, annexé à la
présente détibération

l[ est demandé au conseil municipal:
. D'approuver [a signature du contrat-type entre ta Mtte de BLAyE et ALCOME

pour la durée de l'agrément.
o D'autoriser Monsieur [e Maire à signer [e conbat ainsi que tout document

afférent à ce suiet.

La commission n'3 (Santé / Ecotogie Sociate Et sotidaire / Activités commerciates /Démocratie citoyenne) s'est réunie le â novembre 2024 et a émis un avis favorable.

Mme SANCHEZ: J'ai 2 questions. La première, 100 ktos, ça représente quoi ? J,ai du mar
à...

M. le Maire : En votume ?

Mme SANCHEZ : Ça fait combien de paquets de cigarettes ?

Mme GIROTTI : Je ne sais pas, je n,ai pas la réponse. C,est sûr qu,it va falloir prévoir,
c'est très votumineux, va fa[oir le stocker. Après, r'idée, c'est peut-être uu."i d" ."rapprocher des communes voisines pour peut-être mutualiser. ce serait t,idéal e; fâit.Mais après, je ne peux pas vous donner ta iéponse, je nei,ai pas.

Mme SANCHEZ : D'accord. Et est-ce qu'en parattère on a mis en ptace, je ne sais pas,
des campaElnes incitatives à t'anêt du tabac, par exemple ?

Mme GlRorrl : Arors c'est tout à fait t'idée. Ça va être [e décrencheur justement
d'initiatives pour sensibitiser bien sûr à t'anêt du tabac, écologiquement, effectivement,de colte_cter les mégots et de pouvoir aussi recycler. C,est-t,idée, 

"ff;"tir-"-;";i:-;"pouvoir faire des campagnes.

Mme SANCHEZ : Oui, mais on n'en a pas fait.

Mme GIROTTI : Ça va venir avec cette convèntion justement

Mme SANCHEZ: Oui, parce que [à, ce n,est pas prévu.

Mme GIROTTI : Si, c'est préw.

Mme SANCHEZ: Ben, vous dîtes que non. Je ne comprends pas.

Mme GlRorrl : on attendait la signature de ta convenüon, mais Atcome va nous aideriustement sur ces manifestations de sensibilisatio^ i .,or" accompaeiner sur cescampagnes.

Mme SANCHEZ: Ok merci.
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Mme GIROTTI : Donc, moi, i'ai déjà préw des choses à ce suiet.

Mme MERCHADOU: Pour répondre à Mme SANCHEZ, un mégot, ça pèse 0,22

grammes. Ators, après, ie vous laisserai faire [a mulüpticaüon, ça représente 15 700

tonnes par an sur la populatton fiançaise qui sont jetées'

M. [e Maire : Et en mégots ?

MmeMERCHADOU:Jenesaispas,,ielentreraià[amaisonetjecatculerai'Autre
information. 4 300 mittiards de mégots ietés chaque année sur [a ptanète' Alors'

pottuüon, tene, eau, feu, y compris mégafeux géants' 4 000 substances chimiques et

particutes de microptastique puisque l'acétate de ce[tutose est composé de ptastique

Oo"a "" mégot se dégrade mais ne disparaît .iamais puisqu'il émet des microparticutes

de ptastique, sans compter l'atteinte à ta santé avec nos presque 80 000 morts des

addtctions diverses par an, dont [a cigalette. Je tlouve que c'est très bien' que c'est une

fiès bette initiative qui était attendue À fait depuis longtemps par toutes les cotlectivités'

iù"i. 
""u" 

initiaüve prend e; compte [a vatorisation des mégots' Et [à' it va y avoir une

vatorisaüon avec une 
""*pug"à 

à" àommunication. Donc c'est waiment comptet, c'est

très intéressanL Féticitations'

M- le Maite : Vous aurez remarqué que nous avons une experte du mégot au sein du

consei[.

M. MOINET: Si ie comprends bien, c'est t'Atcome qui va nous subvenüonner pour faire [e

ramassage ? t,OB € par habitant et par an' c'est Ça ?

MmeGlRoTTl:oui,c,estça.Etdoncenfait,tebutestdetrâvaillelsur[apropreté,bien
sûr, de ramasser les mégots'

M.MoINET:Quantàtasanté'MmeMERCHADoU,onpounaitdirequelesfittresaussi
ça empêche certaines matJËs f"'"" q'" quand on.fume sans filtre' c'est encore pire'

Bref. Je ne fume ptus, t".iÀi"rr, ."i, o., ne peut pas dire que [es filtres soient si

néfastes que ça sur ta cigarett; pùsque ça diminue un peu les goudrons qu'on absorbe

quand on n'a Pas de fittre'

M. le Maire : Tout dépend du comportement du fumeur'

M. SERAFFON: Juste pour dire qu'un mégot tâché dans [a nature' ce sont des mittiers de

tii". a;"u, qui sont pottués' C'est tout' On ne l'avait pas précisé' ça'

M. te Maire: C'est exact.2 experts,3 experts bientôt sur le mégot'

M. JOUBE: Lors de cette commission' vous âvez présenté te cendrier de poche qui va

être initié par [a municipatité, moi i'en ai fait.te test auprès de mes adolescents' qui ne

connaissaient pas ra ooite àL 2à"1 i" *ir og., très vieux, et je pense que Ça c'est..une

très, très bonne iniüative a aît-mËËi p*"e que [a quesüon qui m;est posée' ators' qui n'a

de vateur que de mon aaof"slettt qui ne fume pas en ptus' mais [a distribuüon serait

intéressante a ""t", "ott 
ï""ï;;"';;t ta mairie mais dans les points qu'on avait

évoqués : [Ycées, cottèges, etc"'

M. te Maire : Le PRIJ.
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Mme GIROTTI : C'est prévu, effectivement, on en avait parté, M. JOUBE, en commission.
Tout à fait.

Mme SANCHEZ : Juste pour ta petite histoire , ça fait 2zrz7 paquets de cigarettes et nous
attons bien sûr voter cette proposiüon puisqu'etle faisait partie du programme de Bouge
Ton Blaye, on ne peut donc pas s'y opposer.

M. le Maire : C'est très bien.

Pour : 23
Abstenüon : 0
Contre : 0
Après en avoir détibéré re conseil municipar adopte ta détibération à l'unanimité.

Rapporteur : M. SABOURAUD

Par délibéraüon du 1g mars 2024, re Conseit Municipal a approuvé te Budget principat
Mÿ.

l[ est nécessaire d'y apporter les modifieations sulvantes :

ll est demandé au ConseiI Municipal d,accepter ces ajustements.

La commission n'6 (Finances) s'est réunie re 1g novembre 2024 et a émis un avisfavorable.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : O

Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte ta détibération à t,unanimité.

1

Rapporteur : M. SABOURAUD

poursultes à sa
r de créances

Sens

Réette
(R) /
Ordre
(o)

Article Opération Libelté compte Montant -
Dépenses

Montant -
Recettes

Secüon dlrnêstissement

Dépense

se

R

R

20

23

2031

2r,3

33

lmmobilisations en cours - con

F ais d'études 322

020

+40 000

-,10 000
Totâux o o

Monsieur le comptabte pr.rbtic, après avoir épuisé tous les moyens dedisposition, a transmis ses demandes A.àÀf r.ü"'-* non-valeu
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inécouvrabtes pour un montant totat de 631,44 €.

l[ est proposé au conseil Municipat d'autoriser I'admission en non-vateur de ces titres à

t'article 6ÿ1, chapitre 65 du budget pnncipal M57 de l'exercice en cours'

La commission n.6 (Finances) s',est réunie te 18 novembre 2024 et a émis un avis

favorabte.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0
ÀprÀt ". avoir détibéré [e conseil municipat adopte la détibération à l'unanimité

RoÉer Tozinv

Rapporteur : M. SABOURAUD

Dans [e cadre de sa potiüque d'aménagement des espaces pubtics' ta vitle.de 
-Blaye 

va

;;;;;; r.t pLg,a-*" sui ta parcette a-nciennement occupé par le centre des Finances

Pubtiques rue Roger TozinY'

PardétibérationduZ,iuin2023,[econseitmunicipataapprouvé[eptandefinancement.

Ce projet a connu depuis des évotutions notamment avec l'intégration du parking situé

devant ['ancien tribunat.

Ce proiet consiste désormais en ta renaturation globat de cet espace avec :

. ta démotition du bâtiment puis la création d'un parking avec intégration

paysagère
. [a création d'un tieu végétal et de circulaüon douce sur ta ptace de l'ancien

tribunat avec a"t "iil"iit 
a" renf orcement..de ta biodiversité et [a création

d'un nouvel ilot de fiaicheur dans [e centre-vilte'

Afin de financer ce proiet, par décision n" D12024fl97' en date du 04 novembre 2024'

Monsieur te Maire " ,otti"itJ'ri-"'.,rür"r,tior, auprès de t'Etât au titre du Fonds vert

(renaturation des vitles - axe 2)'

It est demandé au Consei[ Municipat:'' - . D'"pptorrer [e nouveau ptan de financement suivant:

Démotition 335 600,76 €

NATUREDES
DEPENSES

Monbnt HT RECETTES Montant %

Aides publiques :

ETAT - Fonds ftiche
(renaturation)

222ÿ2,38€ s0%

Aménagement du site 109 484.00 €
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Autofinancement:

Fonds propres 22y238€
Total dépenses

dlnvestissement
.r4s 08476 € Total recêttes

dlrwestissement
,145 08476€

D'encaisser les recettes correspondantes à t,articte 132 - chapitre 13 du budget
principal.
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce
dossier.

La commission n'6 (Finances) s'est réunie le 1g novembre 2024 et a émis un avis
favorable.

M' le Maire: Là' vous voyez en fonds propres 222 ooo €., mais nous altons poursuiwe [a
cottecte des co-financements tant qu'it en reste.

M' MOINET: ce n'est pas |obiet de ta détibération, mais est-ce qu'on a unè idée de tanature et de [a tai[e du parking que nous allons mettre à ra ptace du centre des impôts ?

M. [e Maire: l[ y aura à minima autant de ptaces. Nous visons un peu ptus en restantraisonnabtes quânt aux équitibres végétaüon et artificiatisaüon des sots.

M. MOINET: La renaturation devant [e tribunal me paraît une exce[ente idée.

M. [e Maire : Merci.

M. MOINET: L'ensembte aussi, mais dans t,idée, pourquoi je pose [a question ? parce
que' moi, j'ai dans 

'idée 
qu'on pounait faire un parking un peu ptus conséquent et peut-être même avec des panneaux photovortaiques pouiü.i".""t payer .investissement.

Mme SANCHEZ : C'est interdit.

M. MOINET: Mais non, ce n,est pas interdit. C,était une réfteion, mais ça ne fait past'objet de [a détibéraüon de toute façon que je voterai Uiei sOr.

M. [e Maire: Merci, M. MOINET.

M. JOUBE: J'espère intégrer une ou deux ptaces de parking . handicapé r qui n,existentpas sur...

M. le Maire : Ce sera prévu, bien entendu.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré [e conseil municipal adopte la délibération à l,unanimité.
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18 - Modificaüon du plan de financement du projet de construcüon de vesüaires au
stade Delord

Rapporteur : M. SABOURAUD

Dans le cadre de sa potitique sportive et d'amélioraüon de ses équipements à

destination des associations, des cot[égiens et lycéens, ta vilte de Blaye s'engage dans la

construction de vestiaires rugbY.

Par détibération du 26 septembre 2023, le conseil municipat a approuvé le ptan de

financement.

ce projet a connu des évotuüons notamment en termes de posiüonnement, c'est-à-dire

"., 
ii", 

"t 
pt"." de l'ancienne piscine. l[ imptique désormais ta démolition de cette friche

tout en àontribuant à [a trajectoire de .zéro artificiatisaüon nette, fixée par te

Gouvemement.

Afin de financer ce pÿoiet, par décisions n'Dl2O24l79O n'D12o241789 et n" D12o241787,

en date du 04 novembre 2024, Monsieur te Maire a sotticité des subventions aupvès de

iit"i ", titre du Fonds ftiche et de ta DETR, ainsi qu'une modification de sa demande

auprès de la Région.

It est demandé au Conseil Municipal :

. D'approuver [e nouveau plan de financement suivant:

D'encaisser les recettes correspondântes aux artictes 13Zt'7322 et73461'

chapitre 13 du budget Pdncipat'
Düi;;; Monsiàuv ie Maire à signer tous les documents se rapportant à ce

dossier.

La commission n'6 (Finances) s'est réunie le 18 novembre 2024 et a émis un avis

%MontantRECETTESMontant HTNATT.IRE DES DEPENSE§

Aides publlques :

3596

20%

17s 000 €

7n 300 €

98ÿ5€

Etat - DETR

Etat - Fonds friche

Région

Autofinancement:

402532€Fonds propres

687 500 €

54 656 €

20 000 €

47 457 €.

(dont VRD 50 000 €HT)

Maitrise d'ceuwe

Atéas

Prestâtions annexes /
études et diagnostic

Travaux

803 607 €Total recettes
dlrwesüssement803 607 €Total dépenses

d'irwestissement

favorable.
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M. [e Maire : La piscine n'a jamais été ctassée ( monument historique ,, déjà, et ça suit
son cours. l[ n'y a aucun problème particulier sur [a démolition de [a piscine à ce lour. Le
permis de démotiüon sera déposé en même temps que [e permis de construire, très
certainement. Le maître d'æuvre fait son Tavail. Ça suit son cours en respectant [e
catendrier à ce jour.

Mme SANCHEZ: Donc vôus altez lancer [a démotition en sachant qu'i[ y a des gens qui
veutent faire ctasser la piscine.
M. te Maire: Nous tançons [a démotition après l'accord du permis de construire et I'avis
favorable des ABF, de ta DRAC. Bien srir. C,est éüdent.

M. MOINET: Donc, pour l'instant, it y a eu un recours gracieux pour ne pas qu,on
démotisse la piscine ?

M. [e Maire : Oui, nous avons répondu.

M. MOINET: Et, ça suit son cours devant te tribunat?

M. [e Maire : Ah ben non-

M. MOINET: Je ne sais pas, quând on fait un recours gracieux, à priori, si on n,a pas...

M' [e Maire : Affaire à suiwe. Mais, vous savez, même si [e tribunar est saisr, nous
continuerons. Nous avons subi les mêmes avâtars sur [e cinéma, nous avons subi resmêmes avatars sur t'office de tou sme, en fait, c,est très classique, t è;;.àiti;"""t ë"ne me perturbe en rien du tout. Je peux vous dire que re projet des vesüaires au rugÈvest une priorité, ça anivera à son.terme. Je ne vais pas me taisser i.pr"..ionn"ipJl"
type-de recours. J'en ai .'op ,, durant pas mat d'années et trop de procès inut es quiont fait perdre beaucoup d,argent à ta municipatité, beaucoup d,argent à chaque fois,pour des procès qui aboutissent.. à chaque fois, ça ne donne rien. Et heureusement,parc-e qu'il y a des choses qui sont insensées, tout de même. lty a une iustice en Francequi fait bien son boulot certains critiquent notre .iustice française, moi, je ais qr" Àor.avons. des juges de grande quarité, qui font très bien teur boltot 

"t 
*ri,"ii"i" i" pà".tdes choses. Donc nous poursuivons et nous satisfeÀns te besoin de ce club. Jerappetle, ptus de 400 licenciés, dont 400 jeunes.

M. MOINET: Oui, mais là, ce n,est pas sur cette délibéraüon. Ça, c,est pour après. Là,c'est pour [a piscine.

M. le Maire : Je répondais aux questions.

M. MOINET: Non, pas vraimenr

M. [e Maire : Si, j'ai répondu.

M. MOINET: Parce que si, par mégarde, ou par malchance pour [a ü[te, ta personne oul'association, je crois, qui porte plainte avait gain de cause, Ça veut dire que ça engagequand même nos financements qu,on aura dà|à faits.

Mme SANCHEZ: Puisqu'on parte de [a démotiüon de ta piscine, oir en est-on de cette
histoire de ctassement de [a piscine ?
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M. [e Maire : A ce jour, la piscine n'est pas ctassée MH, déjà-..

M. MOINET: Je ne suis pas dans [e fond du problème.

M, le Maire : ...ta DRAC nous consulterait tout de même, nous étions avec ta DRAC tors

de ta visite de notre patrimoine it y a 12 mois. Nous sommes passés sur ce [ieu, nous

avons discuté de t'implântation eniemble avec [a DRAC et tes ABF sur l'implantation des

vestiaires, je ne vols pas comment ta DRAC au.iourd'hui reviendrait sur les conseits

qu'elle nous a donnés pour t'imptantation des vestiaires' Franchement' nous sommes

d'une ûanquiltité à toute épreuve, [à-dessus'
ù.'ù-Orrln, Oui, mais ta DRAC, ce n'est pas ta iustice' On est bien d'accord ?

M. te Maire : D'accord, mais après, i[ y aura un permis de démotir' te permis de démotir

seraréglementairementinstruitetsinousavonst'accorddeladémollüon'cequenous
à"*io"î avoiy, nous démotissons. Et après, on peut touiours attaquer un permis de

démotir. Nous t'avons ,e"r, ià a mis un certain temps,.tes pétiüonnaires ont.perdu' A

partir du moment où nous aüns respecté toutes [es- règtes, que tout est parfâit' propre'

iG; ;;;; ;robtème. H"..,r",."*"ttt, d'aitteurs' Autrement' on ne ferait pas grand-

"nor" 
a"n, ce pays. Paree qu'à chaque fois que t'on touche une piene ou que t'on veut

faire quetque chose, on a üu1o,rs àe toute.façon un. procès' a[ors"' Et quant à ces

pjtitiÀ""ir". qui souhaitent fie."*"t ta piscine' je ne tes ai jamais vus se pÿésenter à

;;:';;"t *" demander quoi que ce soit' lts a$ssent de ie ne sais pas ou"'Franchement'

ce n'est même Pas corect.

M. MOINET : Je ne sais pas, c'est une question'

M.teMaire:cen'estpascorectpalcequ'onviêntaumoinsvotrteplopfiétaire'Le
propriétaire, c'est [a municipatité' C'est e[te qui paie aussi'

M. MOINET: Très bien.

Pour : 21

Abstention : 0
C;;",2 (M. MolNEr et Mme SANCHEZ)

Après en avoir détibéré [e conseit municipal adopte [a délibération à [a majorité'

sn

Rapporteur : M. SABOURAUD

ConformémentauCodeGénératdesCottectiütésTenitoriatesetenparticutierl'article
L2311-3, te consell municip"i'p"tïàUUet"tion du Z mars 2023' a mis en ptace une

procédure d'Autorisation d" PJ;;;;;t Je Crédits de Paiement pour [a réallsaüon de

vestiaires au stade Detord'

UneAutorisationdehogrammeconstituetatimitesupérieuredesdépensesqulpeuvent
àt 

" "t 
g"ge"t pour [e financement des investissements'
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ll est donc proposé au conseil municipal d'adopter la nouvelle répartiüon des crédits depaiement de cette autodsaüon de programme.

La commission n'6 (Finances) s'est réunie le 1g novembre 2024 et a émis un avis
favorabte.

M. MOINET: Je voterai contre, bien entendu parce que je ne supporte pas que t,on
construise ces vestiaires sur ra piscine et à ce prix-tà, comme je ['ai touiours dit.

M. te Maire: Merci, M. MO|NET.

Pour : Z
Abstenüon : 0
Contre : 2 (M. MOTNET et Mme SANCHEZ)

Après en avoir déübéré [e conseil municipar adopte ta détibération à ra majorité.

It s'avère nécessaire de modifier cette autoisation de ro mme.

d u

l[ est demandé au Conseit Municipal :. D'approuver [e plan de financement suivant:

Rapporteur : M. SABOURAUD

Dans [e cadre de sa potitique. d'amélioration des espaces pubtics, [a vitte va engager unprogramme d'aménagement de [a zone dérimitée a t,lxtremite de ra rue nene srf,iÂno.'
cet espace se situe dans te rinéaire citade[e de Braye - Fort paté - cussac Fort Médoc :triptyque inscrit, au sein du réseau des sites Majeurs de Vauban, sur [a riste dupatrimoine mondial de t'UNESCO : Fortificaüons ae Va"Ua".

ce pro,iet consiste en |aménagement du site avec en premier lieu ta démotiüon de tastructure dite . ta yote,, puis sa valorisaüon pa, Ienaturation pour des usagesessentiettement piétonniers.

Alln de financer ce projet, par décision n" D/2o24[lgg, en date du 04 novembre 2024Monsieur le Maire a solticité une subvention 
"ipre.'à"]:gi.t "u 

ütre du Fonds vert.

Autorisation
de Èogramme

Crédits de Paiement

Prestations 2023 2024 202s 2026
Travaux 825 000,00 0,00 0,00 600 000,00 225 000,00
Maîtrise d'ceuwe 66 000,00 0,00 20 000,00 45 000,00 1000,00

annexes / atéas
Prestations

74 000,00 4 860,00 60 000,00 9140,00 0,00
Total 965 000,00 4 860,00 80 000,00 654140,00 226 000,00
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NATUREDES
DEPENSES

Montant HT RECETIES Montant %

Aldes publlques :

Démotiüon

Aménagement du site

33 135,00 €

100 38s,00 €

ETAT - Fonds vert 66 760, 00 € 50%

Autofinancement:

Fonds propres 66 760,00 €

Total dépenses
dtnvestissement

133 520,00 € Total recettes
dtrwestissement

133 520,00 €

D'encaisser les recettes conespondantes à t'article 1321 - chapitre 13 du bud8et

principat.
ô'"riâttr.r Monsieur te Maire à signer tous tes documents se rapportant à ce

dossier.

La commission n'6 (Finances) s'est réunie [e 18 novembre 2024 et a émis un avis

favorable.

M. MoINET: Alors, là, sur ce dossier-là, déjà' ta démotiüon pour 33 000 €, j,en doute'

mais qu'on demande une subvention pour l'aménagement du site' oui' mais pour [a

âàîif.1.i""...t*f,ant que U Uàtitte 1.t. ,tort appartient pas' On va demander une

rrUr"t,to., porr détnrire un bâtiment qui ne nous apparttent pas'

M.teMaire:Ators,taconventionquitietamunicipatitéauporteurdeprojet,tasociétéLa
Conche, dans cette convenüon-là, qui ne défend.Pl:. bi"" tes intérêts de ta Mtte de

àüv", iàiiq"" te porteur a" p-iÀi'";"tt pas dans pltication de rendre [e tenain dans

son état iniüat. Ators, a aamiiùân nous incombe, à ta municipalité. c'est comme ceta.

Donc ça nous appartient.

M. MOINEI : Le tenain nous appartient, bien sûr'

M. te Maire : Oui. Et [e reste avec'

M. MOINEI: Et [e bâtiment, non'

M. te Maire : Si. Tout nous appartient'

M. MOINET: Ben non.

M. te Maire : Eh bien si.

M. MOINET: Eh non.

M. [e Maire : Vous êtes fort, vous' Si vous anivez à être ptus fort que tes iuges"' C'est

.igte, 
"ette 

histoire. Ette est régtée au tribunal aussi' cette histoire'
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M. MOINET: J'ai eu [e porteur de proieL..

M. le Maire : Ah, mais le porteur de projet, je n'en parlerai pas ici.

M. MOINET: Non, mais, bien sûr, il faut toujours faire [a part des choses.

M. le Malre: Je pense qu'i[ ferait mieux de ne pas trop parter parce que depuis 16 ans, 17
ans, lui aussi nous a fait perdre des sous.

M. MoINET: Tout à fait Effectivement. Donc, j'ai eu le porteur de projet, effecüvement,
c'est ce qu'i[ dit, ce n'est pas vérité forcément..
M. le Maire : Ah ben non, it a perdu tous les procès.

M. MOINET: ... Néanmoins, ce qu'i[ me dit c,est que te bâtiment lui appartient toujours,
d'après [a justice.

M. te Maire : A quet ütre ?

M. MOINET: ll est toujours propriétaire du bâtiment.

M. [e Maire: A quet titre ? lt est occupant sans titre, là.

M. MOINET : Je ne sais pas.

M. [e Maire : Ah ben c'est ctair.

M. MOINET: En tout cas, je vous rapporte ses dires. Après, à vous de juger. Donc, il esttouiours propdétaire du bâtiment, et nous demandons donc une .ruùntion porr-t"démotir'.Au mois de mars, je crois, nous avions aoruJrÈ lustement pour demandèr cettesubvention, j'avais donné mon accord mds à condiüon,iuand même de vérifier si tor.rsles recours étaient bien éteints. Ators, toujours a .". àir"r, res recours sont toin d,êtreéteints' donc déjà je demande de revenir sur h d;"itü;, sur ma décision du mois demars de vous donner quitus sur cette demande de subvenüon 
"i arà"t ". il;, 

j"
voulais quand même vous signârer que t"r ra"oui. ,oJtoin d,être terminés, seron sesdires.

M' [e Maire: M' MOTNET. nous avons une expérience redoutabre sur ce dossier, commesur. les autres d'aitteurs. Ça fait bientôt 17 ans que ces histoires durent, È p;;;;"projet' 
.pour ne pas prononcer son nom que tout [e monde connaît ici autour de cetteassembtée, a perdu tous les procès contre t,Etat 

"ito* t". procès à ";l;r;";;;.Lmunicipatité. ll peut encore tenter une demière acüon aupràs du conseil d,Etat, mais it aen fait abusé de ses recours dans [a mesure oJ if 
" 

iJpore, par une enüté juridiquedifférente exactement les mêrnes ae^a.,aes 
-q,re 

rui ,ri pro"e. où i[ a perdu en tè*instance et en 2ètîe instance et en conseir a'Etai, it otaitie;ete. Donc ce soir, nous vousproposons ce ptan de financement et nous nous odentons vers une démotition en 2025subvenüonnée ou pas subventionnée. Nous r"r""* 
""t " 

demande, nous discuteronsavec ['Etat, pulsque nous demandor,, u".,.,"oup a" ";:à""".";;;..:-;;;;;il;verrons peut-être les ftéchages parce qu,après liEtat, t,ladame f. S"*-preiit" I "î, iune somme et au niveau de ta.Gironde aussi, donc à un moment donné, chacun veutmener ses pro.iets et ir faut bien s'entendre sur un certain montant et faire descompromis. Donc nous, on vous propose ceta ce soir. euant à tous tes propos que jeviens d'entendre, je vous les laisse. ÿo". pr""". r" aeÀio^ qr" vous souhaitez, vous
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êtes pteinement libre de croire une autre personne que I'autorité locale. Vous faites un
choix, ce n'est pas un probtème, franchement. On ne va pas se fâcher. D'autres
interventions ? Qui est favorable ?

M. MOINET: Non mais je n'ai pas terminé. Je tenais quand même à le signater à tous

nos té[éspectateurs, entre autres, '..

M. [e Maire : C'est fait

M, MOINET: ...et que les recours ne sont pas terminés. Et donc que c'est pour ça que je

m'opposerai parce que je n'ai pas envie de me fouwoyer dans quetque chose qui ne

pounait être concevable devant ta justice.

M. BROSSARD: Je voudrais juste rappeler vis-à-üs de ces recours deux choses'

Premièrement, c'est que ce site est inconstructible. Donc, de toute façon, puisque c'est

l,Etat, on est suT un Site inscdt âu patrimoine mondiaL donc c,est t'Etat qui donne te

p""ril. a" construire, t'Etat ne donnera ptus de permis de construire sur ce site-là' Et ta

â""rit-" chose, c,est que tes recours qu,it fait, à chaque fois ne sont ptus des recours

poui i""o"tt"rire. Ce sont des recours pour demander des dommages et intérêts aux

6tayais. Des indemnités parce qu,il ne peut pas construire. parce que l'Etat refuse de tui

donner un permis de construire. Donc, i'espère bien que quand vous dites Ça' vous

àr,r"gi.*", üi"., qr'"., fait, on essâye iuite, nous, de. protéger tes intérêts des btayais'

p"r"E q";it demande 1 mittion ou 15 mittion aux btayais. Vous vous rendez compte que

c'est l'équlvalent de nos investissements ?

M. MOINET: Mais on est bien d'accord.

M. BROSSARD : Heureusement qu'it est débouté parce que c'est comptètemenl"

M. MOINEI: Je souscris complètement'

M.BROSSARD:...parcequec'estdétirant'Lebâttmententui-même'forcément'n'est
ptr. 

"., 
qr"rüon puisqu'it n'est plus d'abord propriétaire, de ce bâüment' comme ['a dit

Monsieur te Maire, *ais surtàut, sa demande à [ui' ce n'est pas de construire'. ce n'est

;;; â;";"t*ir". sa dema"àË, ce sont des indemnités' Donc ça n'a rien à voir avec [e

bâtiment.Doncnouspouvonsdésormaistedémotir,renatuleletledonnelcetespace
aux btayaises et aux blaYais'

M. le Maire : Merci pour cette excetlente tntervention' mon cher Yoann'

M. MOINEI: Oui, mais qui n'apporte pas du tout de solution au débat'

M. te Maire : On anête tà, M. MOINEI'

M. MOINET : 2 secondes, Monsieur te Maire'

M. te Maire : On anête tà, c'est inutite'

M.MOINET:Effecüvement,s'i[arrivait,mat$étout'endétn'risantsonbâtimentetàavoir
ees indemnités, mais on est dans que["'on seralt dans une m"' noire !
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M. [e Maire: Ecoutez, vous nous avez fait part de votre posiüon, on anête [à. Ne vous
inquiétez pas, ça sera au PV, vous êtes protégé, mais vous attez le regretter. Vous ne
faites pas [e bon choix. Vous savez, dans [a vie, c'est comme ceta, on peut atler comme
ça ou comme ça,

M. MOINET: Je ne vois pas en quoi le regretterai d,aitteurs. parce que c,est quoi ators,
c'est une menace ?

M. te Maire : Ah non, non, pas du tout.
M. MoINET: J'ai cru un instant. Je ne voyais pas en quoi j'avais été agressif sur quoi que
ce soit.

M. [e Maire : Des fois, dans [a vie, on se dit . je n'ai pas pris [a bonne posiüon ,. Voità,
c'est tout. Bien sûr que non, ce ne sont pas des menaces.

M. MOINET: Ce n'est pas ta bonne position, c,est ta position pour gérer, disons, pour
préserver tes intérêts des btayais, c,est tout.

M' [e Maire : Eh bien' vous me faites ra démonstration que vous serez ennuyé à gérer ta
destiné de la ville de Btaye. Vous voyez, ce soir, nous avons un écart assez important sur
le traitement d'un dossier de 17 ans. Mais ce n'est pas du tout une menace, c,est dans redébat. Vous me connaissez, tout de même. Attons, M. MOINFL

M. MOINET: Oui, tout à fait. Non, mais ça m,a échappé.

M. [e Maire: Vous ne pouvez pas vous imaginer cela.

Pour : Z
Abstention : 0
Contre : 2 (M. MOtNEf et Mme SANCHEZ)

Après en avoir détibéré le conseil municipat adopte ta déribération à ta majorité.

a n s
o

Rapporteur : M. SABOURAUD

Les règtes retatives au carcul des redevances pour l'occupation du domaine pubric parles ouvrages des réseaux pubtics de transjort 
"t- 

à" airt iuution d,étectricité sontaujourd'hui codifiées aux articres R.2333-1ôs et suivants du code Générar desColtectivités Tenitoriales.

Le montant de cette redevance est fixé par [e conseil municipal dans [a limite du plafondsuivant pour une commune dont ta poputaüor. 
".t ..rieri"rre à 5 000 habitants etinférieure ou égate à 20 OOO habitants :

o PR = (0'381 p - 1 204) euros ; p représentant [a poputation totate de ta communequi résulte du demier recensement publié par t,lNSÈE.
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l[ est demandé au conseil municipal :

. de calcuter [a redevance en prenânt te seuit de [a poputaüon totale d-e-ta

commune issu du recensement en ügueur au 1" janvler 2024' soit 5077

habitants :

. de ftxer [e montant de [a redevance pour occupaüon du domaine public par te

réseau d'étectricité au taux maximum en apptiquant un taux de revalorisaüon de

56,17 % à [a formute de calcul ;

Le montant de ta RoDP 2024 due par ENEDIS s',étabti à 1 141 euros par apptication

de [a formute de calcut suivante :

(0,381 x 5 07 - 1 204) x 1,5617 = 1 140'56 (anondis à 1 141)

o d'encaisser [a recette conespondante à t'articte 70323 du budget principal'

Lacommissionn"6(Finances)s'estréunie[e18novembre2024etaémisunavis
favorabte.

Une formute d'indexation basée sur l'index ingénierie permet de faire évoluer ce ptafond

de redevance chaque année.

En 2023, [e montant de [a redevance versé par ENEDIS pour l',occupation du domaine

pubtic s'est étabti à 1 081 euros.

M MOINET: Je ne comprends rien du tout à ce qui se passe, mais je vous fais

confiânce.

M. [e Maire : Vous avez tout [e temps de ta relire'

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré le conseil municipat adopte ta détibération à l'unanimité'

2
ré

Rapporteur : M. SABOURAUD

Les règles retaüves au catcul des redevances pour ['occuDaüon du domaine pubtic par

les ouvrages des réseaux a"'t à"rport et de distribution de Eaz et par les canatisaüons

oarticulières sont aujourd,hui';üil ; artictes R.233j-114 et suivants du Code

ôénérat des Cotlectivités Tenitoriales'

Le montant de cette redevance est fixé par [e conseil municipal dans ta timite du ptafond

suivant:R 
= (0,035 x L) + 100 euros; L représentant [a longueur des canallsations sur [e

domalne pubtic exprimée en mètres'

Une formule d'indexation basée sur t'index ingénierie permet de faire évoluer ce ptafond

de redevance chaque année'

tt



En 2023, [e montant de [a redevance versé par GRDF pour l'occupation du domaine
pubtic s'est établi à 894 euros.

ll est demandé au conseil municipat :

o de catculer le montant de la redevance pour t'occupation du domaine pubtic par
[e réseau public de distribuüon de gaz en fonction du tinéaire des canatisaüons
arrêté au 31 décembre 2023, soit 15 532 mètres ;o de fixer le montant de cette redevance au taux maximum en apptiquant un taux
de revalorisation de 42 ÿo à ta formute de catcu[ ;

Le montant de ta RODP 2024 due par GRDF s'étabü à 914 euros d'après ra
formute de catcul suivante :

(0,035 x 15 532 + 100) x 1,42 = 913,94 (anondis à 914)o d'encaisser ta recette correspondante à t'articte 70323 du budget principat.

La commission n"6 (Finances) s'est réunie [e 1g novembre 2024 eta émis un avis
favorabte.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré re conseil municipat adopte ta détibération à l'unanimité

s s rése uxdecommunication e - année o24é ou

Rapporteur : M. SABOURAUD

Le décret du 7 décembre 2005 (codifié sous les artictes R.20-45 à R.2o-54 du code despostes et communicaüons étectroniques) a fixé les modalités a,occup.tior, au;;;À"pubtic communal par res opérateurs ae communicatioisltect oniques et, en particurier,a encadré [e montant de certaines redevances.

Les montants des redevances doivent tenir compte de [a durée de l,occupation, de lavateur locative de t'emplacement occup_é et aes aranÇe. qu,en tire te permissionnairesans excéder tes montants ptafonds indiqués aans te aJ?iet

Ën 2023, le montant total des redevances versé par [a société ORANGE pourl'occupaüon du domaine public routier géré par la commune de Btaye s'est étabti à4755.12 €.

It est demandé au conseit municipal
de fixer [e montant des redevances pour occupation du domaine pubticcommunal par tes opérateurs de commuÀic"tion. elË"JÀ"iques en 2024 au tauxmaximum, tel que présenté dans [e tableau 

"i_"prÀ. 
i--" - 

'

Artère
aérienne (km)

Artère (conduite) en
sous-soI (km)

Emprise au sol
(m2) des armoires

13 ÿ5 2

2q



Tarif de base
1,609Coefficient d'actuatisaüon

il,36 €3 937 63€887,14 €Redevances 2024

4 889,12 €Total RODP dues Par
ORANGE en2024

40€ 30€ 20 €.

. d,encaisser [a recette correspondante à t'articte 70323 du budget principal.

La commission n'6 (Finances) s'est réunie [e 18 novembre 2024 et a émis un avis

favorabte.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré te conseil municipat adopte ta détibération à l'unanimité'

h

Rapporteur : M. SABOURAUD

Les artictes R2333-105-1, R2333-105-2' R2333-108 et R2333-114-1 du Code Général des

A;Ë,i;ùÀ ï""itoti"r"" (cGCT) fixent te régime des redevances dues aux communes'

EPCI, syndicats mixtes et *i àep"tt"*"îts pour l'occupation provisoire 
. 
de leur

domaine pubtic par tes cnantieis de 
'travaux 

sur des ouvrages des réseaux de tÿansport

et de distribution d,étecmcü l 
-à" ;; et aux canalisaüons parttcutières d'énergie

étectrique et de gaz'

En appticaüon du Décret n"2015-334 du 25 mars 2015 modifié par te Décret n'2023-797

àu iô aolt ZoZS, [a redevance est fixée par [e conseil municipat'

It est demandé au conseil municipal :

. D'instaurer uait" ,"iàuàI"à pour l'occupation provisoire du domaine public

(ROPDP) p", t", cn"ttti"i' à" tt"'"'* sur des ouwages des réseaux de trensport

àt d" ditttibrtio.t d'étectricité et de gaz ;

o D'en fixer te mode d"';;i;"|" "à"à"Àet""t 
à ta partie régtementair'e du CGCT en

précisant que [a commune apptiquera sur son tenitoire te ptafond mâximal

âutorisé par ta régtementation en vigueur ;

o De dire qu'en cas I" 
- 

t"ài'n""tià" régtementaire des règtes de catcul des

Redevances a,o""up"io., 
'ài'à;;;i"" pîbti" tié"r aux chantiers provisoires de

travaux retaüfs "", "i-1àÀ-a"1";t;9; 
et de distdbution d'étectricité et de gaz

et aux lignes t' "t";i;;i;;;ptÀ"''iiet"" 
d'énergie étectrique'et de ca1 ils^era

apptiqué t" t",,* rn"*iiii"t à" nOOp dite ( proüsoire ' au profit de [a commune'

o D'encaisser t","""tt" "ot'"'pondante 
à t'articte 70323 du budget principal'

La commission n'6 (Finances) s'est réunie te 18 novembre 2024 et a émls un avis

favorable.
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25 - Présentaüon du Rapport Social Unioue (RSU) 2023

Rapporteur : Mme SARRAUTE

L'articte 5 de la toi n'2019-828 du 6 août 201g de transformation de la Fonction pubtique
instaure l'obtigation pour les cottectivités tenitoriates et les étabtisse-""t. prùii".
d'étaborer, pour chaque année, un Rapport Sociat Unique (RSU).

Les cotlectivités et étabtissements affitiés au centre de Gesüon (cDG) de ptus de 50agents.doivent étabtir teur propre RSU en s'appuyant sur la base àes aânneàs *"à".collectées par te CDG.

Le RSU s'articule autour dè 10 indicateurs communs aux trois versants de [a fonctionpubtique (emptoi, recrutement, parcours professionnets, formation, rémunérations, santéet sécurité au fiavair, organisaüon du travait, amétioraüon àes 
"onâiuo". "l 

àïü;;iia;de vie au travail' actions sociates et protection sociare, Jàtàgue sociat et disciptine).

Pour : 23
Abstenüon : 0
Contre : 0

Apràs en avoir détibéré te conseit municipat adopte ta détibération à l'unanimité.

Certains de ces indicateurs sont les suivants :. Nombre d'agents employés au 31 décembr e 2023 : T3
contractuels permanents)

(61 fonctionnaires, 12

. Répartiüon par genre : 63% de femmes et 37% d,hommes. 5 travailteurs handicapés emptoyés sur emptoi permanent. Cadre d'emptois te ptus représenté : aa;oinis teiÀniques : 49%. Charges de personnel : 44 ,57%o des dépenses de fonctionnement. Prévention et dsques professionnels:
o 27 jours de formation pour un coût de 11 000€o 18 209 € de dépenses en faveur de [a prévenüon, de ta sécurité et del'amélioration des conditions de travail. Formation :

o 56,296 des agents ont suivi une formationo Coût : 49 683 €
o 347 .iours de formation

â"i:Iï;ff:. 
indicateurs, [e rapport doit présenter des analyses permettant d,apprécier

' Les caractérisüques des emplois et [a situation des agents relevant du comitéSocial Tenitorial ainsi que, le cas échéant, J" ""* qri ne sont pas étecteurs dece comité.
o La situation comparée des femmes et des hommês et son évotution (en matièrede temps de travait, de rémunération, a" pro_oio"-professionnette,...).o La mise en æuvre des mesures retatives à ta diversité, à ta tutte conûe tesdiscdminations et à t'insertion pror"ssionnette,-nJi".-"r,, en ce qui eoncemetes personnes en situation de hàndicap.
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Le RSU permet en outre d'étabtir un état des tieux chiffré à un instant T sur lequel

reposent les tignes directrices de gestion (straté$e pturiannuetle de pitotage des

ressources humaines et oTientations générales en matière de promotion et de

vatorisaüon des parcours professionnets).

De plus, seton l'articte 9 du décret n' 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à ta base

de àonnées sociates et au rapport socia[ unique dans ta fonction pubtique, l'avis du

comité Sociat Tenitorial est transmis dans son intégratité à ['assemb[ée détibérante.

Ainsi, [e RSU a été présenté au Comité Sociat Tenitorial le 18 octobre 2024 et a reçu un

avis favorable.

l[ est donc demandé au conseil Municipat de prendre connaissance de t'avis du comité

Social Tenitorial sur te RSU.

La commission n'1 (Affaires Générates / Ressources Humaines) s'est réunie Ie 20

novembre 2024 et a Pds acte.

M. JOUBE: Béatrice, sur tes stats que tu as données' it y a des accidents de travail ? La

proportion accidents de travail et maladies sont définies ?

Mme SARRAUTE : Parce que tà, on parte de l'absentéisme et pas des accidents du

travait.Surlesaccidentsdutravail,ityaeu4accidentsdeÙavailautotaldéclaréssur
i;""iÀ"- àozs. proportionnettem""t, Éa, peu parce qu'on a fait un gros travail de

;;à;;;d;;"t égaiement tes risques professionnets et on essaie de mettre en ptace des

iàr-"tià". et dà remédier, a cÀ"q"" fois, d'en chercher les causes et de trouver les

remèdes pour que Ça ne se reproduise pas et développer ta culture de [a prévention et

de [a sécurité au travait.

M.JoUBE:C,esttrèsintéressantdesavoirquetteesttapréventionsurlesaccidentsde
travait et tà oir ça peut être modifié ou géré différemment'

M. MOINFI : Juste une petite intenogation. combien on e d'agents qui sont absents

toute ['année ?

MmesARRAUTE:Jedirais3ou4,maisjen'aipastechiffreexactEntonguemaladie'ity
en a ptusieurs, mais je dirais 3 ou 4' Ce n'est pas noté dans [e rapporL

M. MOINET : C'est assez conséquent, oui'

M. te Maire : l[ n'Y en a Pas beaucouP'

Mme SARRAUTE: Oui, 3 ou 4'

M. MOINET: C'est quand même important' matgré tout' Par contre' effectivement' sur [e

nombre d'accidents du travait, s'it y er, a aursi peu, finatement' appetons les choses

comme ettes sont, s'it v "" "'à"tti 
p* effectivement' c'est quand même [a prévention

qui fait [e gros de cette pte,J"io"]ii"""nn cette prévention' i'attais dire' je n'anive pas à

[e dire...Cette préventron rmpiiq"" Lii""ti""t""nt qu'on a moins d'accidents et c'est tout à

fait louab[e.

M.teMaire:Merciàvous.Sachantquesurles4accidentsdutrava.tl,sembte-t.it,i[yena
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un qui serait un accident de trajet Donc vous voyez.

M. MOINET: Tout à fait

M. le Maire : C'est compliqué pour nous.

M. MOINET: Sachant que les accidents du travail, souvent, c,est un probtème de
management, souvent. Et effêctivement, là, on voit bien que le management est assuré
puisqu'il y a aussi peu d'accidents du travait. C'est bien.

M. [e Maire: Mais i[ ne faut pas nous reposer sur nos lauriers. l[ faut toujours être acüf
sur ta cutture sécurité au travail, santé au travail. c'est ce que nous essayons de faire,
mais bon, des fois on peut avoir des séries...On ne maîtrise pas tout.

M. MOINET: Ça a un coût, d'aitteurs, mais bon, te bitan humain est quand même
important au bout du compte, it faut le soutigner, c,est bien.

M. te Maire: Merci, M. MOlNEf, de nous attribuer ces lauriers.

Mme SANCHEZ : En commission, nous avions évoqué, effectivement, ce probtème
d'impect d-es matadies longue durée sur [e nombre de jours d,absence 

^oy"n 
p^,

satarié, enfin, foncüonnaire, je m'attendais à un impact ptus importânt.-te suis ièssurprise de voir qu'il reste encore 2g jours d,absÀnce en moyenne par personne
fonctionnaire contre 7,8 journées d'absenàe pour les agents contràctuets. .le pense qu,ity a un travail tà aussi à faire, à moins qu'it y ait des rÀisons de pyramide a". aà".ïrripuissent exptiquer ça. Je ne comprends pas pourquoi tes fonctionnaires sont4 ÀT;;ü:absents que les satariés.

M. te Maire : On ne vous apportera pas de réponse, c,est un constât

Mme SANCHEZ: lt faudrait peut-être se poser des quesüons quand même.

M' [e Maire: Vous savez on s'en pose depuis tongtemps des quesüons et on agit tous
[es jours.

-M
oolice municioale fi

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Vu [e Code Général de [a Fonction pubtique;

vu [e déeret n'94-R1 du 2.4 août 1994 modifié portant statut particutier du cadred'emplois des gardes champêtres ;

vu le décret n" 200r-623 du 12 jui[et 2oor modifié pris pour t,apptication de t,articre 7-1 deta toi n" 84-53 du 26 janvier 19g4 et retaüf à t'amer,âg"ï"rrt et à ra réduction du temps detravaiI dans la fonction pubtique teritoriale ;

vu [e décret n" 2002-60 du 14 janüer 2002 modifié reratif aux indemnités horaires pourtravaux supplémentaires :
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Vu [e décret n'2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre

d'emplois des agents de police municlpale ;

Vu le décret n'2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particutier du

cadre d'emplois des directeurs de police municipate ;

Vu te décret n"2O71-414 du Z avrit 2011 modifié portant statut particutier du cadre

d'emplois des chefs de service de police municipate ;

Vu[edécretn.202*674du26juin2o}4relaüfaurégimeindemnitairedesfonctionnaires
relevant des cadres d,emptois'de [a police municipàte et des fonctionnaires retevant du

cadre d'emplois des gardes champêtres ;

Vu ta détibéraüon en date du 4 février 2014' adoptant ta mise à iour du Ré$me

l.lÀr,itàir. et cette du 15 avrit 2014 y a apportant une modiftcation concemant

t'indemnité spécifique de service i

Vu t'avis favorabte du Comité Social Tenitorial en date du 18 octobre 2024'

Suite à ta refonte du ré$me indemnitaire de la frtière de police municipati issue^du

décret n'2024-614' ,.,n" i^aeÀ,titÀ spéciate de fonction..et d'engagement (ISFE) peut êre

versée aux fonctionnaires ,;Ë;;'à" iadite fitière. E[te remptace te précédent régime

indemnitaire composé de tiindemnité spéciate. mensuelle de fonction (ISMF) et de

i;Àà"À"ite d'administraüon et de technicité (lAT)'

Composéed'unepartfixeetd'unepartvariabte'.t'lSFEs'adressedésormaisàt'ensemble
à", il""ti""""ir", d", 

"adre. 
d'emptois de ta fitière de police municipate.

It apparttent à l'organe détibérant de [a coltectivité de fixer te cadre générat de

[,instauration d. "" 
.o..,r.à,r-iàâÀ"-i"a"."itaire, dans tes condittons et tes llmites

pràr"". p"t les textes té$statifs et règtementaires en vigueur'

La mise en ptace de ce disposiüf indemnitaire nécessite ainsi:

- d'en définir tes bénéficiaires
- de déterminer, pour chaque part' te taux et te plafond'

- d'en préciser t", 
"o.raitiJr,r 

altttiU"tto" et de versement (périodicité, maintien en

cas d'absence,..'),
- de Préciser ta date d'effet'

l[ est ainsi nécessaire de définir tes modaütés tettes que:

ARTICLE : 1 BËNÊFICIAIRES

Uneindemnitéspéciatedefonctionetd'enÉ€gement(ISFE)estverséeaux
fonctionnaires titutaires " 

tàï"iËtlàj"'""i 9",1"îri,e5 
de police municipale seton tes

modatités précise"r.,' "tti"Li 
2 et suivants de [a présente détibération'

Elte s'adresse aux fonctionnaires des cadres d'emp-lois suivants :

-*-- -è"à; 
d'emptois des chefs de service de police municlpate'

- è"àr" d'emptois des agents de police municipale'

- Cadre d'emplois des gardes champêtres'
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ARTICLE 2: MODALITÉS ET CONDITIONS D'ATTRIBUTION

L'lsFE est constituée d'une part fixe et d'une part vartabte, déterminées dans les
conditions suivantes :

- La part fixe de t'lsFE est calculée en apptiquant au montant du traitement soumis
à retenue pour pension un taux individuet,

- La part variabte de t'rsFE est fixée dans [a timite de montants régtementaires.

ll est ainsa fixé les taux et montants comme suit:

CADRES D'EMPLOIS Part fixe

(Dans ta timite des
taux suivants)

Part variable

(Dans ta timite des
montants suivants)

Chefs de service de
potice municipale

32% 7 000€

Agents de potice
municipale

30% 5 000€

Gardes champêtres 30% 5 000€

La part fixe de t'rsFE tient compte de t'engagement professionnet apprécié seton descritères suivants :

Des foncüons d'encadrement, de coordination, de pitotage ou de conception,notamment au regard :

o Responsabilité d,encadrement direct, de coordination, de projet,o Responsabitité de formaüon d,autrui,o Ampleur du champ d'action (en nombre de mission, en valeur).

De [a technicité, de l'expertise ou de [a quatification nécessaire à l,exercice desfoncüons :

o Niveau de quatification requis (niveau de diptôme),o Connaissances (de niveau étémentaire a 
"ipertrÂ1,o Autonomie, iniüaüve,

o Difficulté et comptexité des taches (exécution simpte ouinterprétation).

Des sujétions particutières ou du degté d'exposition du poste au regard de sonenvironnement professionne[ :

o Horaires atypiques,
o Responsabititéfinancière,
o Effort physique,
o Relations intemes et ou extemes.

La part variabte est déterminée par la manière de sewir de t,agent et appréciée lors de['entretlen professionne[. E*e n'est p"" r""onau"tiiË"rtà"tiqr"-ent d,une année surt'autre.
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Les critères définis sont les suivants :

- La formation
- Assurer les missions et acüütés confiées avec quatité

- Organiser, planifier son travait et metïe en æuvre tes instructions
- Adaptabitité et disponlbitité
- lnitiaüve
- Aptitudesretaüonneltes
- Sens du sewice Public
- Ponctualité
- Respect des consignes et/ou directives
- Respect de [a hiérarchie et des règtes de courtoisie
- Se mobiliser pour t'atteinte des obiectifs
- lmplication au sein du service
- Bonus: Concours
- é;i";i de Bradford: (nbre d'anêt) puissance2'nbre de iours d'anêt

Lescritèressus.énumérésse$aduirontdanstemontantdéterminéindividuellementpar
voie d'anêté pris par ['autorité tenitoriale'

L'ISFE est cumulabte avec: -J^-^ r^^
- Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans les

cànaUons f,xees par [e décret du 14 janvier 2002 susvisé'

- i". prirn"t et indemnités compensant te travait de nuit' [e dimanche ou les jours

fériés ainsi qr,r" t", 
",t'"itttes 

et te dépassement régutier du cycte de travail tel

que défini par te décret du 12 iuittet 2001 susvisé'

L'ISFE est exclusive de toutes autres primes et indemnités tiées aux fonctions et à ta

rn""iOt" de servir (exemples : RIFSEEP' lAT ")'

ARTICLE 3: MODALITÉS Er CONDITIONS DE VERSEMENT

La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée

mensuettement.
La part variable de t,indemnité spéciate de fonction et d,engagement peut être veIsée

mensuetlement (dans ta ti-ii;;'" 50 % du ptafond défini par t'organe détibérant). Elle

,à"i-àn"-""-ptàtée d'un versement annuet' sans que [a somme des versements ne

dépasse ce même Ptafond'

Disposiüf de sauvegarde (articte 7 du décret n"2024-614) :

Lors de ta première appticaüon de I'ISFE (à savoir [a première année)' si' après

appticatton des deux p"n', i" ^o'tt""t 
indemnitaire mensue[ perçu par le fonctionnaire

est inférieur à celui perçu 
"" 

oo" à" rààr"e indemnitaire antérieur, à l'exctusion de tout

velsement à calactère 
",.""ptio"n"t, 

-"e montant précédemment perçu peut être

"."Ë-l,i,in" 
individuet "tË 

titt" de ta part variabte' au-detà du pourcentage'

En cas de congé de matadie ordinaire' les primes suivent le sort du Ûaitement E[tes sont

conservées intégratement p""àî"ii* iàr! pr"*i"r. mois puis suspendues pendant [es

neuf mois suivants.

Durantlescongésannuelsetlescongéspoulmatemité,patemitéouadoptionet



accident de travail les primes sont maintenues intégyatement ainsi qu'en cas de travail à
temps partiel thérapeutique.

En.cas de congé de longue maladie, grave matadie, longue durée re versement du ré$me
indemnitaire est suspendu.
Toutefois, lorsque t'agent est ptacé en congé de longue matadie, de grave maladie ou de
longue durée à la suite d'une demande présentée à., cours d'un co-ngé antérieurement
au titre de [a maladie ordinaire, les primes et indemnités qui lui ont éié versées durant
son congé de matadie ordinaire tui demeurent acquises.

l[ est demandé au Conseil Municipat :

- d'abroger les détibérations.du 4- février 2014, adoptant ta mise à jour du Régimelndemnitaire et du 15 avrir 2014, y 
" "pport^r,i 

une modificaüon concemant
l'indemnité spécifique de service- d'instituer à compter du 1"' jânvier 2025 t'indemnité spéciate de foncüon etd'engagement seton les modatités fixées ci-dessus.

Les crédits conespondants à l'ensemble des dispositions ci-dessus mentionnées sontinscrits au budget principat du chapitre OU et a t,articte O+ifg.

La commission n'1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s,est réunie le 20novembre 2024 et a émis un avis favorable.
La commission n'6 (Finances) s'est réunie te 1g novembre 2oz4 et a émis un avisfavorabte,

M' MOTNET: Oui, Monsieur le Maire. Donc on est d'accord que pour mettre à niveau...Non' pas pour mettre à niveau.'. pour les 32 ÿo ou t.. ao % de ta pârt nr" 
"orrÀpo^l"îtà I'ISFE ptus t'tAT avant. C,est ça ? L,|SFE pirr-fiÀi ça veut dire que ta part fixeconespond à ces deux.

Mme SARRAUTE : La part fixe, ça va corespondre aux deux indemnités précédentes.

M. MOINET: Oui, on est d,accord. Donc ta part variabte, c,est une charge en plus.

La part variable, c,est ce qui pounait conespondre au CIAgents. Vous savez, nous t,avions voté. Ce ClA, c,esi [a prime de fin

Mme SARRAUTE:
actuettement des a
d'année.

M. MOINET; Donc ils ne l,avaient pas.

Mme SARRAUTE: lts ne l,avaient pas le CIA en fait

M. MOINET : C'est une nouveauté quand même, alors, ça.

Mme SARRAUTE : pour ta fitière de ta police municipale, c,est une nouveauté. Eux, itsn'avaient pas droit au CIA précédemment.

M. le Maire: Cette détibération, ette
pèrmet de toucher une prime.

conceme uniquement ta potice municipale qui lui
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M. MOINEI : Oui, je comprends bien. C'est une petite charge supplémentaire compte

tenu du nombre

M. le Maire : C'était injuste.

M. MOINEI: C'était injuste effectivement. Et etle est modulabte en fonction des objecttfs,

en gros, tes notations. Bon, très bien.

M. te Maire : C'est équitabte.

Pour : 23
Abstention : 0
Contre : 0

Aprèsenavoirdétibéré[econseilmunicipatadoptetadétibérationàl'unanimité.

zt- Mlse à iour du eime d s astrei tes

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Vu te Code Générat des Cottectivités Tenitoriates'

Vu te Code Générat de la Foncüon Pubtique'

Vu te Décret n.2OO1-623 a" rZ i"iff"t iOOi piit port t'apptication de t'articte 7-1 de [a toi n"

à+-iE a" zo i""rier 1gg4 et ,"l"tii a t,"*e""gement et à la réducüon du temps de travail

dans ta fonction pubtique tenitoriate, notâmment son article 5 précisant tes règles

àLii"r,i."Uon des astreintes dans tes cottectivités locales et teurs établlssements

publics,
VuteDécretn"2oo2-l47du7février2002retatifauxmodatitéSderémunérationoude
compensation des astreintes ei des intewenttons de certains personnets gérés par lâ

àir",r'ti"" àe"er"te de l'administration du ministère de t'lntérieur'

Vu le Décret n. 2002-148 a,r7rtrrt",2002 retatif aux modatités de rémunération ou de

compensaüon des permanences au proftt de certains personnets gérés par [a direction

Éénérate de l'administration du ministère de l'lntérieur'

Vu [e décret n. 2oo5-*?a, iô Ààiàôôs rixant [ès modalités de [a rémunéraüon ou de [a

compensaüon de, astrernteJ-ei àttï"tt""""c": q3": ta Foncüon Pubtique Tenitoriale'

vu te décret n.2015-415 a"'i+ "rr ærs retatif à t'indemnisation des astreintes et à la

compensation ou à [a ,etï"é'"tio" des interventions aux ministères chargés du

développement durabte et du [ogement'

ü;î;-êiJ il 14 avril zoii-T*""t i". montants de t'indemnité d'astreinte et la

rémunérattonhorairedesr'.t"*"^tto.''auxministèreschargésdudéveloppement
durabte et du logement'
Vutadétibérationn.2duTfévrier20lTquiainstauréterégimedesastreintesauseinde
àÀ"itt" de Btaye du vendredi 16h30 au lundi 8h'

Vu ta détibéraüon n? du z i.l"* àôre, q"i a modifié [a période d'astreinte et I'a étendue

à [a semaine comPtète.
iu-ta necessite de mettre à jour te régime des astreintes'

Vu l'avis favorable du Comfti iociat ienitorial en date du 18 octobre 2024'
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Considérant ce qui suit :

une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquette ['agent, sans être
à [a disposition permanente et immédiate de son emptoyeur, a t'obtigation de demeurer
à son domicite ou à proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail
au service de sa cottecüvité.

Si I'agent doit effectivement intervenir, l'intewentlon sera considérée comme du temps
de travail effectif ainsi que, te cas échéant, te temps de déptacement aller-retour sur [e
lieu de travail.
cette période pendant laque[e t'agent est soumls à t'obtigation de demeurer à son
domicite ou à proximité doit être indemnisée au moyen de ùndemnité d'astreinte ou, à
défaut, donner lieu à un repos compensateur sous certaines conditions.

La mise en ptace d'un tet dispositif, suscepübte de majorer tes risques professionnets et
tes attèintes à ta santé, jusüfie un encadrement spécifiiue.

ll appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions règtementaires
énoncées ci-dessus, de déterminer par détibéraüon, les cas dans lesquers iËti p*.iut"
de recourir à des astreintes, tes modatités de leui organisation ainsi q.. iÀ [Lt" a",fitières concemés.

De ce fait, il est nécessaire d'instaurer te régime des astreintes seron te dispositifsuivant :

Articte 1er - Moüfs de recours aux astreintes

La mise en ceuwe des astreintes est desünée à assurer un fonctionnement optimal desservices pubtics dont |intervention peut se justifier à toui moment. rt s,agit en particulierd'assurer dans des conditions adaptées r" t 
""q"irtiiÀ-"t 

[a sécurité Ëuuriqr", 
- 

"i'à]"garantir [a continuité des services dans les domaines ou elte s,impose.

La cotlecüvité pouna recourir à [a mise en ptace d'une astreinte dans res cas suivants :o Evènements ctimatiques (neige, inondation". 
"t..i 

,o Manifestations particulières (iête tocate, 
"o.,""rt,'"i".) ;o Atarmes intrusion bâüments, ...

Les astreintes auront tieu à [a semâine comptète (jours fériés compris).

Articte 2 - Le personnel concemé

lI sera possible de
pour les agents
administrative).

,::"ill,:ll astreintes pour tous tes agents de ta fitière rechnique etoe n[eres autre que technique (fitière potice municipale et

Articte 3 - Modatité d,apptication

l[ est fixé' comme suit' tes.modarités d'apptication du régime des astreintes et destnterventions, pendant ces pénodes, .""";ü;;;;;'t"ï"g".rt. titulaires et stagiaires etagents non titutaires de [a coltectivité :

48



Modalités
d'indemnisation

Modalités
d'organisaüon

Sewices et
emplois

concemés

Situations donnant
lieu à astreintes et

intervenüons

tn desel lortaüo de sécurité de décision
Filière technique

Autres filières (que la filière technique)

L'astreinte fera t'objet
d'une indemnisation au
taux en vigueur ou d'un

repos compensateur
(uniquement Pour [es

ftlières autres que
technique)'

Les heures d'intewention
effectuées Par l'agent

durant sa Période
d'astreinte Poulront faire

t'objet soit d'une
indemnisation, en heures
supptémentaires (IHTS)

pour tes agents concemés
soit d'un rePos

compensâteur, selon les
montânts et taux en

ur.

Mise à
disposiüon d'un

tétéphone
portable,

véhicute et
matédeI

nécessaire.
L'agent

d'astreinte doit
être disponible et

joignable et se

rendre sur les
lieux du

probtème Posé
en 30 minutes

maximum.

Sewices
Techniques,
service potice
municipate,

service foires et
marchés

Nettoyage,
déneigement,
suwelltance,
accidents sur

chaussée, Panne
d'étectricité liée à

une structure de [a
commune,

probtème de fuites
d'eau, chauffage et
alarmes intrusion,
manifestations, ...

Les agents seront informés au moins 1 mois à t'avance de leur période d'astreinte saut

situaüon excepüonnette. E" "L à" a1ài de prévenance inférieur à 15 iours, l'indemnité

d'asteintes sera maiorée de 50 %'

It est demandé au Conseil Municipal :

- D'abroger tes détibéraüons n'2 du 16 février 2077 el n'7 du Z7 mars 2018

- O'i".tiü"t te régime d'astreinte seton les modalités ci-dessus'

Les crédits conespondants à l'ensemble des disposittons ci-dessus mentionnées sont

i'?":i.-lïo"ae"ipii""ip"r du chapitre 012 et à t'articte 64118'

La commission n'1 (Affaires Générates / Ressources Humaines) s'est réunie [e 20

novembre 2024 et a émis un avis favorabte'

La commission ,'t'O (n"a""Iti t;"ti te""i" te 18 novembre 2024 el a émis un avis

favorabte.

M. MOINET: Qui déctenche ces intervenants-tà ? Je pense en heures non ouvrables par

exempte.

MmeSARRAUTE:C'estt'étud'astTeinte'puisqu'enfait'ça'cesontdesastreintes
techniques' mais en fait it V a tot.lio"s un étu qui est d'astreinte dans les mêmes

conditions à ta semalne D"":, "';;l';là""tio" 
a"t appets que reÇolvent tes élus et des
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interventions qui sont à mettre en ptace. Parfois t'étu peut intewenir seu[, mais parfois it
a besoin d'un appui technique s'it y a effecüvement un incendie, qu,it faut mettre du
baniérage, s'il y a des intewentions qui nécessitent de [a manutenüon ou des
interventions qui demandent des compétences, par exemple, sur des clrcuits étectriques
ou comme ça. Là, t'élu n'est pas compétent et it fait appet effectivement à l,agent
technique de [a co[ecüvité.

M. MOINET: Oui, très bien, ma quesüon attait un peu plus [oin. Est_ce qu,il y avait un
numéro d'urgence pour la populaüon ?

Mme SARRAUTE: Alors, ce n,est pas pour [a population, non.

M. [e Maire : Surtout pâs.

Mme SARRAUTE: Le numéro d'urgence, i[ est connu des services de secours, lespompiers, [a gendarmerie, qui nous appettent quand c,est nécessaire.

M. [e Maire: Qui appettent t,étu.

M. MOINET: Non, mais c,est pour lnformer ta populaüon quand même, s,il n,y a pas unnuméro d'urgence direct, it y a quand même un numéro d,urgence inairÉct vJ te,pompiers, ou...

M. te Maire : Voità.

M. MOINET: Non, mais it faut te savolr, c,est l,information en ptus, [à.

M' te Maire : Nous, on se déptace et on fait [e diagnostic et on déctenche |astreinte aubesoin.

Mme SARRAUTE: L,habitant, tui, it appette te service de secours, it appette les pompiersou [a gendarmerie.

M. [e Maire : Ça foncüonne très bien.

M. MOINET: C'est bien de le préciser peut-être.

Pour : 23
Abstenüon : 0
Contre : 0

Après en avoir déübéré [e conseil municipal adopte ra détibéraüon à t,unanimité.
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28 - Adhésion à la convention de particioaüon mutualisée orooosée oar [e Centre de
Gesüon de la Fonction Publioue Tenitoriale de la Gironde et détermination de la
particioaüon emoloveur

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Vu [e Code Générat des Cotlectivités Tenitoriates,

Vu [e code des assurances, de ta mutuatité et de ta sécurité sociate,

Vu tes dispositions du code Générat de ta Fonction Pubtique, notamment les artictes

L.827-7 etL.8Z/-77,

Vu le décret n' 2071-1474 du 8 novembre 2011 relatif à ta participation des coltectivités

t*itori"t". et de teurs étabtissements pubtics au financement de ta protection sociale

comptémentaire de leurs agents,

vu le décret n" 2022-5Ü du 20 awit 2022 relanf aux galanües de protection sociale

"o-pti-.r-rt"ir" 
et à [a participation obtigatoire des coltectivités territo ales et de teurs

étabttssements pubtics à leur financement'

Vutadétibérationn.6du19mars2024,partaquetlel'assembléeavaitdonnémandatau
è""tr" à. O.t,i"n 33 (CDG33) afin de participer à cet appel pubtic à concunence'

Vutadétibérationn.DE.O032.2024endatedul0juittet2024dwcDG33portantchoix
des prestataires retenus pour [a conclusion des conventions de participaüon pour les

ÿisques * tsnl6 , s1 « Prévoyance ''

Vu l'avis favorabte du Comité Sociat Tenitoriat en date du 18 octobre 2024'

Vu [a convenüon de participation prévoyance :ignée gltre [e Centre de Gesüon de ta

àitoia" 
"t 

fEnnlToRlÀ MUTUELLE en date du 17 juittet 2024'

l[ est demandé au Conseit Municipat d'autoriser M' [e Maire :

- d'adhérer à [a convention de partictpation pour [a couverture du risque

PREVOYANCE ,rryi.eà--"o""t'e entre [e Centre de Gestion et TERRITORIA

MUTUELLE qui prenJ effet au 1er janvier 2025 pour une durée de 6 ans avec une

possibilité a" p,o'ogJoï l:*"' à"te" T"lT"l" d'un an en cas de moüfs

âi"iàiài ee*'àt ("Ë"i; it;" décret n' 2071-7474) et au contrat cotlectif à

adhésion facultative afférent,

- d'accorder ,.," p",ti"ü'"ioi financière aux fonctionnaires et agents de droit

pubtic et de droit privé en acüvité pouY :

o Le risque ptà"ovài"" i"tt-à-dire tes risques d'incapacité de travail et

des risques d'invatidité et liés au décès'

Pour ce risque, ta participation-financière de I'employeur sera accordée exclusivement au

contrat référencé par te Centrï a" OËtto" de ta Giionde pour son caractère sotidaire et

responsabte.
_defixer[eniveaudeparticipation,danstatimitede[acotisationverséepart'agent'

comme suit :

o Pour te risque PrévoYance:
de signer tous les actes retatifs

7€ brut par agent et Pâr mois

à t'adhésion à ta convention de participation
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mutuatisée proposée par [e Centre de Gesüon de [a Gironde, ainsi que les
éventuets avenants à venir.

Les crédits nécessaires sont inscdts au budget pdncipat M57 au chapitre 012.

La commission n'1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunie [e 20
novembre 2024 et a émis un avis favorabte.
La commission n"6 (Finances) s'est réunie [e 18 novembre 2024 et a émis un avis
favorabte.

Pour : 23
Abstenüon : 0
Contre : 0
Après en avoir délibéré re conseit municipal adopte la détibération à l,unanimité.

Municioal

Rapporteur : Mme SARRAUTE

conformément à t'articte L313-1 du code Générat de ta Fonction pubtique, les emptois dechaque coltectivlté ou étabtissement sont créés par t,organe détibérant de ta cottectivitéou de ['établissement

vu [a nécessité de créer un emploi permanent de responsabte du centre TechniqueMunicipal à temps complet à raison de 35/35o^..

cet emptoi pounait être pourvu par un fonctionnaire de catégode B de la fitièretechnique aux grades de technicien, technicien principat de 2,è-" éhsse ou tecnnüünprincipat de 1è," ctasse.

L'emploi. pouna être occupé par un agent contractuer recruté à durée déterminée pourune durée maximate d'un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutairesau vu de t'apprication de l'articte L332-14 du code Générat de [a Fonction prùriqr"-'-' -
Sa durée 

.pouna être protongée, dans ta limite i,r* àrre" totate de Z 
"n", 

iJÀqr., 
",terme de [â durée fixée au 2iè^' alinéa de t'articre L332-14 du code Générat a" u roÀ.1o.,

}:li:", 
la procédure de recrutement pour pouwoir l,emptoi par un f"^"ti"Ài"ii" 

"Ëp,
It est proposé au conseil Municipal la créaüon, au tabteau des effecüfs, d,un poste deresponsabte du centre Technique Municipat 

"r* gÀà", de technicien, technicienprincipal de 2è." classe et technicien principat ae 1.. cËsse à temps comptet.

Les crédits sont prévus au budget principat M57 au chapitre 012.

La commission n'1 (Affaires Gé-nérates / Ressources Humaines) s,est réunie le 20novembre 2024 et a émis un avis favorable.
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Pour : 23
Abstenüon : 0
Contre : 0

Après en avoir délibéré [e conseil municipal adopte la détibération à ['unanimité.

.T s
Technioue Municioal

Rapporteur : Mme SARRAUTE

Sortie de Mme SEMIER à 20h47.

Conformémentàt,artictelj}13-lduCodeGénératdelaFonctionPubtique,lesemploisde
cnaquecottectrvitéouétabtissementSontcrééspart,organedétibérantdetacollectivfté
ou de t'étabtissement.

Pour : Z
Abstention : 0
Contre : 0

,u

Vu [a nécessité de créer un emploi permânent d'agent poÿatent du Centre Technique

Municipal à temps comptet à raison de 35/35tè"'

Cet emploi pounait être pourvu par un fonctionnaire de catégode C de la filière

t";;ü;; ""; 
grades d'adjoint tecËnique, adioint technique pdncipat de 2è'" ctasse ou

adjoint technique principa[ de 1"' ctasse'

L'emptoi pouna être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée pour

une durée maximale a,,,rn ar, !n cas d"e recherche infructueuse de candidats statuteires

I" * â" i"ppri"ation de t,articte L332-14 du code Générat de la Fonction Pubtique.

ô" a"te" pË""" être protongJe, dans ta timite a.'U:9yt9" totale de 2 ans' lorsque' au

;"r-; à; l" a"re" i*à au 2,il-atinéa de t,arricte L332-14 du code Généra[ de [a Foncüon

Pubtique, [a procédure aa ,"atüt"ttrpo'r pouwoir l'emptoi par un fonctionnaire n'a pu

aboutir.

l[ est proposé au Conseit Municipat la création' au tabteau des effectifs' d'un poste

;,;;il ;"Gt"nt du centre Téhnique Municipat aux grades d'adjoint_.technique'

adjoint technique principat d" d;i;;:;"u adjoint technique principat de 1è'" ctasse à

temps comptet.

Les crédits sont prévus au budget principat M57 au chapitre 012'

La commission n"1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunie [e 20

iovembre 2024 et a émis un avis favorabte'

Après en avoir détibéré te conseil municipat adopte ta détibération à l'unanimité'



M. [e Maire : ll nous reste une question écrite à traiter. Je vous donne ta parole, M,
MOlNEf, pour nous en faire part, enfin je la connais, mais je vous laisse [a présenter et
j'y répondrai.

M. MOINET: Merci, Monsieur te Maire, chers cottègues. Mon intervention est relaüve à la
cottecte des ordures ménagères qui me tient à cæur. Vous aviez annoncé mettre en
place [a collecte des ordures ménagères en point d'apport votontaire en 2025 et, par
conséquent, supprimer la coltecte en porte à porte. En cette fin d'année 2024, il me
sembte utite d'annoncer publiquement à nos concitoyens quand la mesure pounait être
effecüve à Btaye. Donc ma doubte question est [a suivante, êtes-vous toujours favorabte
à [a nouvelle collecte et quand a[ez-vous ta mettre en ptace à Btaye ? Merci.

Retour de Mme SENT/ER à 20h49

M. [e Maire : Merci de votre question, c'est une question d'actuatité. Je vous remercie
franchement parce qu'on est vraiment dans [e carendrier. Vous souhaitez savoir ce-quejè 

-pense et ce que nous pensons. Hier soir, nous avions un bureau communautaire etj'ai proposé au bureau communauraire d'ouwir une négociaüon avec te sMrcvÀi luiporterait sur te conftit actuer. Je suis peiné de ta situation vécue entre ce nombre àecommunes qui s'opposent à t,anêt du porte-à-porte et d,autres 
"o_.u.,".- lri ,or,tfavorabtes à la mise en æuvre de cette rèfonn", entre aut es, te déptoiement des points

d'Apport collectifs (pAc). Ça fait plusieurs semaines, piusieurs -ôi. qu" je rertecÀis acette situation-là' J'en parte assez régutièrem"nt 
"n 

blr""u communautaire et ie suistaraudé par la votonté d'essayer de trouver une issue qui nous permettrait af ,i*"paisibtement sur ce tenitoire et d'essayer de résoudre ce conflit 
"t 

qr. 
"ÀÀn 

pui.i.sortir de ce conf[t ta tête haute. Ators.i'ai proposé r'ouverture de cete 
^es*i"tiiÀ-r*deux points fondamentaux. Nous avons d"r, p"rtier. f,lor. 

"ronr- 
.,iË'-p"ii"représentée par re SMTCVAL qui a pris une déribération ie 06 septembre 2022 à ta trèslarge majorité. cette détibération, à ce jour, n'" p". àtJ-"tt"quée en justice, ette n,a pasété remise en cause sur res fondements, ie dirais, ae i og"tite. oor," .ltt. àÀiiùJà,io.'.r,appticable, c'est devenu notre roi, 

"'".t "ô*-" ."r". r-"ïrrarcvnr ."rÀàiààZpi"v"r'*.PAC' puisque te conftit est surtout là-dessus, su, t'arrzi àu porte-à-porte. Donc ça, c,est[a première partie' Après, on peut toujours débattre sur comment tes étus du sMrcvALont voté cette détibération, etc... J,ai tôut lu, je tis tout, o; va gagner du temps, on ne vapas repartir tà-dessus. pour moi, te point important, c'est comment on peut rever ceconflit' La première partie, 
_te sMrcvAL. r-" a"r*iiÀÀ partie, les deux parties qurs'affrontent, te cottectif des 52 commun"., pt* ààrt 

"s- 
associations qui avaient ,, [ejour avant, qui demandaient et qui demani""t t""iàri" ,. moratoire. Le 03 juin demier,j'avais fait une réunion à [a communauté ae communes, avec les maires et res détéguésqui accompagnaient les maires, sur un point concemant cette réforme. Tout ce qu,onavait présenté d'ai[eurs avec tes servicàs au srralôvÀL, c,est tout ce que vous aveztrouvé dans [e üvret que nous avons pu distrtbuer dans les boîtes aux t"ù"r, ii; ;;;un mois' peut-être deux mois, je ne sais ptus exactemeni, aussitôt après [a rentrée. cesoir-[à' les 12 communes m'ont remis une rettre, * t;i;; i;r"po"s des 12 communes quis'opposent à t'anêt du porte-à_porte. Le ütre de 

""tt" à"_.na", c,est . Demande d,unmoratoire sur la réforme du ramassage en porte-à_porte ,. Do.rc ça ,*; ;;îr; î;deuxième partie opposante. e,e souhàite ""-;;;"à;;. ;onc hier soir, en partant desdeux parties et de ce que chacune des deux .ourràit", 1-" reur ai proposé d,ouvrir unenégociation avec te SMTCVAL Le temps pr";;; ;;;";- que te déptoiement sur lespremières communes de ta CCB, ça aoit ètre fevriei. &oui c,est prevu fin février, mois de
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mars. Si t'on veut éviter un affrontement comme ce que ['on peut viwe sur LNG et une
partie du cubzaguais avec sês 8 communes, ie voudrais éüter absolument cette

situation. Pourquoi ? Parce que certains vont avoir tes PAC, les autres ne les auront pas,

mais je sais que, et ça tout le monde ne t'a pas bien intégré, une fois que les PAC sont

instatiés, les points d'apport coltecüfs, te SMICVAL laissera pendant une, deux semaines,

peut-être trois ma,imum, les camions pour poursuivre te porte-à-porte. lt y aura ce

iemps de transition de manière à ce que pour les habitânts' on ne coupe pas

brutâtement, au lendemain de ta pose des PAC. Mais ces 15 jours passés, ces trois

semaines passées, les camions ne passeront ptus. ce qui veut dire que les vitlages ou

tes viltes qui n,auront pas instatté tes PAC, ta poputaüon va se lerouver sans rien pour

p-o-rroi, 
"-".,", 

leurs àéchets, lt va faltoir qu'ils les amènent dans tes viltages voisins qui

L, 
"rro.rt 

déptoyés. Donc, vous imaginez un peu te bazar, tes tensions qu'il va y avoir

a*. to,, tes se,.s. Mot, je voudrais absolument qu.on évite cette situation. PouI

absotument éviter cette situaüon, it faut absotument ouvrir une négoeiation avec te

ifr,tfCVnf-. La Communauté de Communes est compétente pour ouwiÿ une négo-ciaüon'

porùroi ? Parce que c'est noÛe périmètre de compétences' c'est comme cela' Ce n'est

pasauniveaudesüttages,cen'estpasauniveaudetavitte'Alors'quandievoisces12
[oi."""t qui sont toùtes des cottègues, des amis' nous vivons en bonne inteltigence à

[aCommunautédeCommunesmalg_récedifférendparcequ.onessaiededédramatiser,
ifr*t r"ir" toumer les affaires pubtiàues sans que ça rejaittisse trop violemment. Mais ie

vois des endroits oir ta tempéiatr.rre monte, ce sont les émotions' on ne réfléchit plus

i""i Ài"it pareit, ça devient même viotent par endyoits. l[ faudrait absotument éviter Ça.

Dans cette négociation, "" 
qr" 1'"i p'opotè hier soir' je porte ceta auprès du SMICVAL'

ce serait d'acclder au moratoire de t'anêt du porte-à-porte. Dit autrement' que nous

maintenions te porte-à-porte jusqu'a U réinstaitation politique du SMICVAL de 2026'

C'est-à-dire t'étecüon municipate, t'instattaüon des conseils communautaires par

"o*oq*r,"". 
Une fois t", "o"."ii. 

communautaires instaltés, its étisent teurs délégués

au sMlcVAL. A leur tour, its instatte.,t [a nouvette assemblée du conseit du SMIGVAL qui

itit roi propi" exécutif. ç" "or. 
po.t" à peu près au mois de juin' En contrepartie' ie leur

"ipi"p.iJï^t"" 
qrr'r^" .,ego"i"tiott c'est ça aussi' autant on est peut-ê$e en capacité

d'accéder à ce moratoire, 
""- 

q'i 
"tt 

waiment demandé'..enlamber t'élection' attendre [a

nouvette assembtée a, Süf CVÀf "t 
[e nouvel exécutif' mais en contepartie' i[ y, a

toujours une contrepartie, "rt "À"ï "" 
n,est pas une négociation, ce n'est.pas possible,

on n'y arrivera p", "o-Â" ça' en contrepartie'. je leur ai demandé d'accepter

ür pË",*"" aes points a,"ppoï'.oft""tif. C'est-à-dtrâ que chacun fait un pas. l[.faut

que te SMICVAL ra.r" t" p"l'üori à"I"pt", ce moratoire. ce n'est pas facite' jusqu'à ce

Ëîrt,'"" "lv "" 
pas anivé. üJit i" p"ttt" qu'on p-eut y€rriver' Et it faut que' d'un autre

côté, tes autres fassent u" pJt o J"""ptent ces plc' Si ta négociation s'engage' il faut

i-*t 
", 

a"r,, un climat de sagesse, de sérénité' de lucidité aussi' parce que ie pense que

.i ài 
"" 

iàit p* de négociatiËn' aucune action ne sera en capacité de remettre en cause

ta détibéraüon du 06 septÀbie. lt y en a qui ont essayé en France, ils ont gagné en

première instance "o-*" 
a-CÀ* de Garànne' mais en deuxième instance' its ont

perdu. Le troisième point, c'Àtle suivant' en maintenant te porte-à-porte pendant' je ne

sais pas, 18 mois, c" ,"p'eti-'ltJti'i 
"oût' 

e'ia"*tn"nt Certains ne t'ont ptus déià sur te

périmètre du SMICVAL. D;;';;"";;Jer des zizanies' cette histoire' Pour éviter les

zizanies, i[ faut TeconnaÎn"'àtJ "!"' 
q"i n'ont ptus [e. porte-à-porte et se servent des

PAC, ceux-tà, its ont un tatii' Pa;; que Ça revient moins cher d'avoir ce système que

d,avoir deux systèmes "";;;Jo;;À".ri. 
Atorr, je leur ai proposé hter soir, au nlveau

de ta Communaute a" Cor ïLii;, ;;;; garderait qu'un seut taux. l[ faut savoir que [a

vitle de Btaye 
"r, 

r.," ,or," àràl ,"'tu"r, pa]rce qu'it y a une densité' c'est une vitte' et les

ültages, c'est un "ro" 
t"'Ï' li i;";;i ;;p"té' quette que soit la position de ta Mtte'

qu'etle s'associe a t'ens"mlie àe-i" 
"o"trnt"t"t.tté' 

et que l'ensembte de ta communâuté
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soit traité pareil pour co-financer [e surcoût provoqué par [a mise en cêuvre du
moratoire. Vous me suivez ? Ators pourquoi ? lt faut que les favorables acceptent à leur
tour de co-financer ce surcoût, afin que ceux qui se sont opposés ne soient pas
pénalisés à 100% sur [e surcoût. Parce que c'est un peu ça qui est dit parfois. On va les
punir, ils vont payer ptein pot. Je ne propose pas ça. Je propose qu,it y ait une solidarité
financière sur ce co-financement, de manière à pouvoir.iusüfier auprès du SMlcvAL ta
possibitité de maintenir [e double service et d'accéder au moratoire. Ators, ce surcoût ne
va pas nous tripter notre taxe annuette. on en est très toin, même pas doubter. Mais
c'est vrai qu'on paiera ptus cher, par exemple, que l'habitant de Saint-André. Mais çanous permet d'amener une sérénité. ceux qui ne sont pas favorabtes, ça leur permet de
conünuer à viwe avec le porte-à-porte, et its venont [e comportement des populaüons
avec les PAC. C'est-à-dire qu'it y a des vitages ou le maire peut être oppoté, tL conseit
municipal est opposé, mais it y a aussi des habitants qui sont favorabres. paice que lesquesüons environnemèntales, l,enf ouissement, tout cela, c,est quetque chose qui est
dans ['air du temps. c'est [e sens de t'histoire. Et celui qui est défavoraLte, te. proüle,ne.
créés par les vitlages défavorables rejairlissent sur tes voisins qui sont ràvoà6t;;.'ii ; "même pire, il y a des situations ou on peut avoir un vittage favorabre encercté'de
défavorabtes, et on peut avoir t'inverse. on peut avoir un viltage défavorabte encerctés
de favorables. ce qut veut dire que re üttage qui a tes pAC va sà retrour", i.ror,ae p", iàshabitants des vitta6es dits défavorabtes. Don" vous comprenez bien que c,est unesituation qu'il nous faut absorument résoudre, tever, apaiser, n,est pas qüe.tto., qu;it yen ait un qui soit vainqueur et que l'autre soit perdant, c'est comme dans tes gueries, itfaut ûouver un compromis pour que cetui qui veut le moratoire, it dise « Eh bîen, on agagné [e moratoire , et cetui qui veut le déptoiement des pAC, . On a gagtrré ledéploiement des PAC,. rt faut arriver à négocier ça. Donc hier sorr, on a passé u"n lertain
temps. là-dessus parce que on n'est pas encore tous bien étatonnés sur un esprit denégociation mais' fianchement, voità te ptan à ce jour sur cette affaire-tà, sur ta ütte deBlaye et sur [a Communauté de Communes. Atérs, te t"ap. pr"r." parce que Noëlanive à grands pas, i[ va y avoir une t'êve de deux semaines, trois seÂaines.-ô;";j"
vous ai répondu sur [e carendrier de déptoiement qui va commencer sur [a communautéde communes au mois de février, ça veut dire qr'à 

""rt"ir,. endroits autour de nous, i[ yaura déjà des permanences pour accueirtir ta poputation, pour remettre re badge, etc...Nous, les perrnanences vont certainement commencer en féwier 
"t 

t" aepùi"ËËni'Ànfévrier ou mois de mars. Alors. après, voità 
"" 

qu" p pense. Mon avis est vrâimentpersonnet sur « pour ou contre la réforme, mais àa ne sert a rien, c,est seclnaJr", i"n'apporte rien. Moi, j'agis en tant que mâire et en tant que président d,une communautéêt voir comment on peut viwe ensembte de manière apaiiée et .o.ti, iouiü .àiaïi.tête haute de ce conflit. Nous en sommes tà pour t,instant,.ie ne dis pas que je suis sûrde gagrrer cette négociation. D'abord, it faut que r"r À"ir". i,""".pt.r,t 
"ti". i"".à,u"Lmunicipaux, its vont discuter avec leurs équipes. Je leur ai demandé a" ieiü"iir,'i"idemandé à ceux qui sont favorabtes à ta refàrme àe s,assouprir aussi parce que certâinsn'étaient pas favorabres à ce qu'on soit sotidaire àÀr,-Jp"i"-".,t du surcoût I y en aqui ne sont pas favorabtes non plus au maintien du portelà-porte ao"" 
"r*, 

iiàri*..iqu'ils progressent et qu'ils gagnent en sagesse mais it faut aussi qu,en contrepartie, ceuxqui sont défavorables' its me dem_andaiànt te moratoii",-on r" te négocter mais i[ fautqu'its comprennent eux aussi qu'its doivent rentrei'dlans une togique de gagnants-gagnants' Les bacs sont achetés, les camions sont achetés, te stutéült_ ;"t ;;[il'i;dessus, personne n'a dénoncé sur [e fond u,aro.-" üèr.arcvAl, même ta cati. La catia traité iudiciairement son affaire,-a renvoyé en iaii t,appti"ation sr, ;;;;ii;assembtée de 2026 du SM|CVAL. Ce que j,âssaie de viser, c,est cela, c,est donnersaüsfaction sur 2026. Voità, M..,MOlNff, 
""'q"" l" suis àn train de faire et ce gue jepense aussi et l,énergie que j,y passe. Je peui vous assurer que cette histoire-tà
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demande beaucoup d'énergie parce que nous sommes ta première Communauté de

Communes à demander l'ouverture des négociaüons. Je vais [e faire offtciellement au

travers d'un counier je pense d'ici la fin de semaine. Je commence à prendre [a

tempéÿature par ci par tà. J'ai le sentiment, ça ne fera pas l'unanimité des 20 de [a

Communauté de Communes, mais que ça peut faire une grosse ma.iorité' Je pense

qu'on a tous à y gagner. La mise en ceuwe, [a poursuite, que l'on pulsse ensembte

travailter nos affaires d'ordures ménagères.

Mme SANCHEZ: Excusez-moi, j'ai du mât à comprendre t'intérêt du moratoire'

M. te Maire : C'est ce qui est deman dé par 72 communes de [a communauté de

Communes. C'est ce qui est demandé par 52 communes auiourd'hui'

M. MOINEI: 87.

M. te Maire: Oui, même Ptus.

MmeSANCHEZ:D'accord,maisc'estjustesuspensif'onestd'accord?C'estsuspensif'
dans tous tes cas on Y va ?

M.teMaire:Ators,quandilsm,ontremiscettedemandedemoratoireque[.onvoitdans
t. plrr" régutièrement d'aitteurs, ce que ,ie reglette c'est qu'on n'ait pas été en capacité

p.rt-Ctt" de-pouvoir discuter de ceta' maii, moi, i'agis en président de communauté"'

M. MOINEI: Monsieur [e Maire, franchement, vous avez du cutot'

M. [e Maire : Ah mais ie ne vous accuse pas' vous'

M. MOINET: On aurait pu discuter de ça avant' mais dites-vous bien que [e 22

,eptembre 2022, je vous demande d'en parter en conseit municipat' Non' En novembre'

Non.

M. te Maire: Non mais je ne vous ai pas accusé' M MOINET'

M. MOINEI: Mais non, mais, moi, je vous accuse'

M.teMaire:Maisvousm,accusezdequoi?JenesuispasétuauSMICVAL.

M. MOINEI: Mais vous dttes qu'on aurait pu en parter avant'

M.teMatre:Non,cen',estpasçaqueiedis.cen'estpasÇaquei'aidit'c'estparceque
[à vous êtes sous tension "'"t'"" 

p'oÜtatne' Mais je.te comprends parce que vous êtes

mititant tà-dedans, donc i" lÀp*"at parfaitemeni' Vous [e faites sincèrement en ptus'

vous pensez "" 
qr" uo,t i"ites, donc ie comprends que vous .tol"' 1yt-li:^Tt"

guiltemets, brassé par 
"" 

t"ppâtt àL force ôui est eifftcite' par ce combat' parce que c'est

un combat qui est...

M. MOINET: Non.

M. te Maire : Ben si, it y â un repport de force'



M. te Maire: Ben si.

M. MOINET: Ben non.

M. le Maire : Ben si, ta üe èst faite de rapports de force, enfin bon, peu importe, ce n,est
pas grave.

M. MOINET: Mais [a démocratie peut-être pas...

M' [e Maire : Quand j'ai dit . je regrette une chose, c'est qu'on n'ait pas été en capacité
de négocier plus tôt te moratoire ', c'est ceta que je veux dhe, je ne dis pas ptus, voilà.
Mais ce n'était pas de ma compétence. Aujourd'hui, te déptoiement arrive chez nous.
Aujourd'hui, je pense que [a communauté de communes est compétente pour négocier
ce moratoire, et ce que je propose, c,est de [e négocier et d,y aniver. est-cà que ç;vousconvient ?

M. MOINET: Bon, c'est déjà un premier pas, même si, bon, c,est un premier pas. Vous
dites qu'on aurait pu discuter d'un moratoire, mais dès le départ, si on en avait discutéautour de cette table, on aurait eu [e même moratoire que ta Cati. C,est que ;;r;-;;.refusé qu'on en parte. Souvenez-vous quand je vous disais, . oui, ok, .Ë ,,,".t p"" i"
compétence de ta Mtte, mais je dois vous rappeler que vous êtes aussi présideni de taCommunauté des Communes, qui est la compétence, dont c,est ta compétence ,, vÀus
n'avez pas voutu engager te diatogue. Donc c'est facire de dire maintenant, . je m,apaise,je vous donne un os à ronger, après moi te chaos, c,est moi ou te chaos, c,est d,actualitéen ce moment '. Non, ne menacez pas les communes qui ont pris la décision a;"it"i al'encontre du sMrcVAL en reur dlsant que « vous a[ez paÿer ptus cher ou je vais faire ouje vais vous arranger le coup ,. Non.

M. te Maire ; Je n'ai pas dit tout ça.

M. MOINET: Ben si.

M. te Maire : Ben non.

M. MOINET: Ben si.

M. [e Maire : Ben non.

M. MOINET: Ben, c'est ce qu,on a compris en tout cas.

M' le Maire: Ators qu'est-ce qu'on fait, M. MorNEr? Les g communes actuenement, parexempte, etles vont se retrouver avec |arrêt.. Les habitants ont reçu une lettre dusMlcvAL leur donnant re catendrier..[s ont 
", r.,,^ uo.,rrlpo,r, p"r"", tes fêtes, mais surla deuxième quinzaine de janvier, it n'y aura prr. t", 

"àÀiI".. co,..r,"r,ioÀ ÀÀi; ; ü:de sltuation ? lt faut t'éviter_

M. MOINET: Très mal. lty a dé.ià des communes ou c,est déptoyé et c,est lâ catastrophe.

M. MOINET: Non, non. ll n'y a aucun rapport de force, [a ma.iorité de ta poputation est
avec nous, ,je veux dire, it n'y a pas de rapport de force.
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M. le Maire : Eh bien voità, c'est pour ça qu'il faut t'éviter.

M. MOINEI: Et it y a même des départements ou c'est déptoyé et où tes gens vont vlder

dans [e département d'à côté.

M. te Maire: Restons chez nous, M. MOINfi' ça suffit.

M. MOINET: Quand vous me disiez autour de cette tabte, ' partout, ça se fait, tout va

bien ,, ie m'excuse, mais ie m'excuse en faux [à. Vous t'avez dit, vous l'avez répété milte

fois, soyez honnête quand même.

M. te Matre: Parce qu'on n'a pas ta compétence, ici.

M. MOINET: Je sais.

M. [e Maire: Et ta Vitle de Btaye, it v a bien lon$emps qu'etle n'a plY.s- t+ compétence, ie
peux vous dire

M. MOINET: Je sais.

M. [e Maire : lI y a très, très, très, très longtemps.

M. MOINET: On aurait pu en parter avant, avoir ce moratoire, avoil cette discussion. Bon,

soit, que vous négociez, je [e savais d'attleurs depuis un moment, que vous négociez te

moi"iolt". Tant mieux ! ùais on aurait dû te faire avant. Et ce motatoire ne doit pas être

conditionné à des menaces diverses.

M. te Maire : ll n'y a aucune menace. vous savez, on rentle dans une situation qui n'est

pas saine en termes de rapports humains. on peut avoir des désaccords, mais resteT

lÀurtoir comme nous te faisons. l[ se passe des choses au niveau de [a Haute-Gironde

à"Ë"ia:n"i qui dépassent le bon comportement répubticain. ce qui se passe sur tes

réseauxsociauxestlnacceptabte,ityaundéchaînementdeviolence'llyacertaines
personnes qui se retrouvent comme ça sur la pique poputaire' Ce n'est pas très bon' ça'

Je sais que vous ne soutenez pas cela non p[us' l[ anive un moment où [es choses

échappent aux organisateurs, surtout avec tes réseaux soctaux aujourd'hui' C'est pour

"ài" 
'ql" l" crois iu'it était important d'apaiser et que chacun essaie de sortir [a tête

haute'de ce conftit. En to.lt ca., c'est ce que je voudrais aniver à faire avec les coltègues

de ta Communauté de Communes. Le reste' ie n'ai pas [a mâin'

M. MOINET: Ah oui, absolument. Puisque c'est [a compétence de chaque communauté

de communes. Mais c'est dé.ià un premier pas pour la cCB. J',espère que tes autres

i"iri""i. li y a déjà celte de 
'Saint-Emition qui s,y est mise. on devrait y arriver à ce

*àr"toir". üais quette énergie it a fatlu et l'argent que ça a coûté aussi pour aniver à ce

û;;;;t aniviez à cette demande de moratoire' C'est un peu stuplde tout ça' Alors que

je vous avais prévenu déià depuis deux ans'

M. te Maire : On ne va pas refaire t'histolre'

M. MOINET: Le cotlectif ' Touche pas à mes poubetles ' a pris acte'
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lnl le Maire : Eh bien, prenez acte. On en reparlera. Je vous souhaite une bonne fin de
soirée et m€rci pour voÛe participaüon. Et comme on ne se revera pas avant les fêtes
en format conseil munkipal je vous souhâite Hen str de bonræs fêtes, Lâ séance est
levée.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à
21h13.

Ce procès-verbal pouûa faire l'ob.iet de modificaüons tors de ta prochalne séance

Btaye, te tl JAt ü
I

éance
s
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